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Article 1 But de la convention 

1 . 1 But 

Le but de la  convention co l lective est de ma inten i r  et promouvo i r  des 
re lations de trava i l  harmon ieuses entre les part ies , de défin i r  de bon nes 
cond it ions de trava i l  pour  les salariés , d 'assurer un excel lent serv ice à la 
c l ientè le ,  de favoriser le respect des personnes les u nes par rapport aux 
autres, q ue ce soit le person nel  cad re ou synd iqué ,  a ins i  q ue de faci l iter le 
règ lement des p roblèmes q u i  peuvent surven i r  entre l 'employeur  et les 
salariés rég is par les présentes . 
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Article 2 Définitions 

2 . 1  An née fi nancière 

L'année fi nancière débute le premier l und i  de la période de paie q u i  inc lut 
le 1 er avri l ,  et se termine le dern ier d imanche de la période de paie qu i  
précède le 1 er avri l .  

2 . 2  Conjoint 

Deux personnes de sexe opposé ou du même sexe : 

· 1 )  qu i  sont mariées et cohab itent; ou 
2 )  qu i  vivent marita lement et  sont les père et  mère d 'un  même enfant; ou 
3)  qu i  vivent marita lement et  qu i  : 

a) rés ident ensemble depu is au moins un  an ,  et 
b) sont pub l iq uement représentées comme conjo ints . 

Cette rep résentation pub l ique se fa it par désignation écrite; te l le 
désignat ion prenant effet au moment de sa notificat ion et annu lant la 
couvertu re de la personne désig née antérieu rement comme conjo i nt. 

2 .3  Délais 

Tous les délais prévus à la présente convention col lective se ca lcu lent en 
jours civi ls ,  à moins de stipu lat ion contra i re .  

2 .4 Em ploi  

Un  emplo i  désigne l 'ensemble des tâches et des responsab i l ités 
défin issant les fonct ions d ' un  ou p lus ieurs salariés . 

2.5 Employe u r  

L'employeur  dés igne la « Société des cas i nos d u  Québec i nc.  » .  

2.6 Genre 

Le genre mascu l i n  comprend le gen re fém in i n  à moins que ne soit 
exp l icitement prévu le contra i re .  

2 .7  Grief 
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Toute mésentente re lative à l ' i nterprétat ion ou  à l 'app l ication de la 
convention col lective. 



2 .8  Les parties 

Les parties désig nent l 'emp loyeur  et le synd icat. 

2.9 Mise à pied 

Perte d 'emplo i  tempora i re ou indéterm inée due à des motifs d 'o rgan isat ion 
i nterne ou l iée à des motifs économiques.  

2 .1 O Pér
_
iode de probation 

La période de probation dés igne la  période pendant laq uel le le salarié est 
soumis à l 'éva luation de ses compétences,  de son comportement,  de son 
rendement par l 'employeur. La période de probation du salarié régu l ier  est 
d ' u ne d u rée de h u it cents (800) heu res rég u l ières travai l lées inc luant les 
heures de formation théorique et pratique .  Pour le sa larié occasionne l ,  la  
d u rée de la période est de m i l le  quarante ( 1  040) heures rég u l ières 
trava i l lées dans le même emplo i ,  inc luant les heu res de formation 
théorique et p ratique .  

2 .11 Sala ire régu l ier 

Sala i re rég u l ier  désigne le taux hora i re rég u l ie r  rattaché à chaque emplo i  
te l que prévu à l 'annexe «A» de la présente convention col lective . 

2. 1 2  Salarié 

Salarié désigne toute personne couverte par l 'accréd itat ion . 

2 .13 Salarié à tem ps complet 

Salarié à temps complet dés igne un salarié rég u l ier  q u i  est i nscrit à 
l 'hora i re pou r  la semaine normale de trava i l  p réva lant dans son emplo i . 
L 'employeu r  favorise le maximum de salariés à temps com p let. 

2 .14 Salarié à tem ps partie l  

a)  Salarié à temps part iel désig ne un  salarié régu l ier qu i  trava i l le 
moins q ue le nombre d 'heu res prévu pour  une semaine normale de 
trava i l .  I l  peut  cependant trava i l ler le nombre d 'heures prévu pour  
une semaine normale de trava i l  tout en conservant son statut de 
salarié à temps part ie l .  

b )  Sauf pou r  des s ituations exceptionnel les ,  u n  salarié à temps part ie l  
ne peut être tenu  de  trava i l ler p lus de journées q ue le nombre de 
jou rnées d ' une semaine régu l ière pour son titre d 'emplo i . 
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c) Un  salarié à temps part ie l  peut exprimer le ou vers le 1 er mars de 
chaq ue année ,  et ce , pour  une période de six (6) mois ou d' u n  an 
effective le ou vers le 1 er avri l su ivânt, une préférence de ne pas 
trava i l ler  p lus  de trois (3) jours dans u ne même semaine de trava i l .  
I l  peut aussi  exprimer cette p référence l e  o u  vers l e  1 er septembre 
de chaq ue année , et ce , pou r une période de s ix (6) mois effective 
le ou vers le 1 er octobre su ivant. Cependant, l 'employeur  peut 
exiger qu ' i l  trava i l le une quatrième et une cinqu ième journée pou r 
la période comprise entre le 1 5  décembre et le 1 0  janvier a ins i  q ue 
pour  les semaines de la re lâche scola i re convenues entre les 
parties à chaque année .  À défaut d 'entente ,  la période de re lâche 
sco la i re vise la pér iode de deux semaines qui débute le dern ier  
lund i  d u  mois de février. I l  peut  également trava i l ler  une quatrième 
et une c inqu ième journée s i  tous les autres salariés de son emplo i  
sont  prévus à l ' hora i re ou s ' i l  est ra isonnablement suscept ib le 
d 'être appelé pour combler un remp lacement éventuel en cou rs de 
semaine .  

d )  Un salarié visé par le présent article peut postu ler sur  un 
remp lacement tempora i re ( 1 0 . 8) en cou rs d 'année, toutefo is ,  s ' i l  
l 'obtient, i l  ne pou rra se préva lo i r  des d ispositions d u  présent art ic le 
avant le 1 er avri l ou 1 er octobre su ivant la fi n de son remplacement 
tempora i re .  

e )  L 'appl ication d u  parag raphe précédent n e  doit pas entraîner la 
création d 'emplo is régu l iers .  

2 .15 Salarié à tem ps partie l  à hora i re variable 
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a) Un  salarié occas ionnel acqu iert u n  statut de salarié à temps part ie l  à 
hora i re variable en autant qu ' i l  a it trava i l lé au cou rs de l 'année de 
référence un  tota l d ' heu res éga l  ou supérieur à 1 200 heures 
trava i l lées (heures rég u l ières , heures de formation et heu res 
supp lémenta i res) . 

b) Un  salarié à temps part ie l  à hora i re variable maintient son statut de 
salarié à tem ps part iel à hora i re variab le en autant qu ' i l  a it trava i l lé au  
cou rs de l 'année de référence u n  tota l d ' heures égal ou supérieu r  à 
1 200 heures trava i l lées (heu res rég u l ières,  heures de formation ,  
heures supp lémenta i res) . À défaut ,  le sa larié perd son statut de salarié 
à temps part ie l  à hora i re variab le et devient salarié occasionne l . Le 
salarié à temps part iel à hora i re variab le verra ses heures de vacances 
et de fériés uti l isées et payées comptab i l isées aux fi ns d u  ca lcu l des 
1 200 heu res . 

c) Lorsq u ' un  salarié est absent pou r  p lus  de trente (30) jours consécutifs 
en ra ison , soit d ' une malad ie (justifiée , entre autres , par un  formu la i re 
M- 1 ) , soit d ' u n  accident de trava i l  ou  soit d ' un  congé parenta l (art ic le 
1 8) ,  le tota l des heures p révu aux paragraphes a) et b) est réd u it au 



prorata d u  nombre de jours civi ls de la période d 'absence (su r  la base 
de 365 jours). 

Nonobstant ce q u i  p récède ,  pour acq uéri r  le statut de temps part ie l  à 
hora i re. variab le ,  le salarié occasionnel  do it avo i r  trava i l lé un  m in imum 
de 600  heures au cou rs de l 'année de référence . 

d )  Aux fins d 'appl ication des paragraphes a) , b) et c), l 'année de 
référence débute le 1 er janvier et  se term ine le 3 1  décembre de la  
même année, et  les changements de statut se font un iquement le ou  
vers le 1 er avri l (début de l 'année financière pour  la pa ie) su ivant la fi n 
de l 'an née de référence ,  et ce , à chaq ue année.  Cependant, lorsqu ' un  
salarié q u i  se  qua l ifie pou r  obten i r  l e  statut de temps part iel à hora i re 
variab le n 'est pas adm iss ib le aux assurances col lectives en fonction 
des d isposit ions du contrat en vigueu r avec la compagn ie 
d 'assu rances , le  changement de statut se fa it au moment où celu i-ci 
devient adm iss ib le .  

2 . 1 6 Salarié en période de probation 

U n  salarié en période de probation désig ne u n  salarié embauché à temps 
complet ou à tem ps part iel ou à titre de salarié occasionnel  n 'ayant pas 
complété sa période de probation .  S' i l  est congéd ié pendant cette période ,  
i l  n 'a pas d roit au  g rief. 

2 . 1 7 Salarié occasionnel 

Un sa larié occasionne l  désigne un salarié embauché à d u rée 
indéterm inée , soit pour remp lacer un salarié absent du trava i l ,  soit pour  
remplacer  u n  salarié à temps partie l ,  leq uel  rem place un  autre salarié 
absent ,  soit pour un su rcroît de trava i l ,  soit dans le cas d ' un  p rojet spécial  
ou  d ' un  beso in  saisonn ier .  L 'ut i l isation des sa lariés occas ionnels ne doit 
pas être fa ite de façon à éviter l 'embauche d ' u n  salarié régu l ier .  

2 . 1 8 Salarié rég u l ier  

Salarié régu l ier dés igne un  salarié embauché à temps complet ou  à temps 
partiel . Un salarié acq u iert ce statut après avo i r  complété favorab lement la 
période de probation prévue.  

2 . 1 9 Services et sections 

Pou r les fins d 'app l ication de la présente convent ion co l lective , les parties 
reconnaissent q ue les services et les sections ,  que les titres d 'emplo i  q u i  
s'y rattachent sont ceux décrits à l 'an nexe «8» de la présente convent ion 
co l lective . 
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2.20 Statut 

Le statut d ' un  salarié , déterm iné par l 'emp loyeur, est soit à temps complet, 
soit à tem ps partiel , soit occasion ne l ,  ou soit à temps part iel à hora i re 
variable s i  le sa larié occasionnel  se qua l ifie pou r  obten i r  ce statut, en vertu 
des d isposit ions prévues à l 'art icle 2 . 1 5 . 

2.21 Syndicat 

Le synd icat désigne le « Synd icat des employées et employés de la 
Société des casi nos d u  Québec - CSN ,  Un ité générale » .  

2.22 Qu�rt d e  travai l  
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Jour  : Les heures de travai l  débutent entre 4h01  et 1 3h .  

Soir : Les heures de trava i l  débutent entre 1 3h 0 1  et 2 1  h .  

Nu it : Les heures de trava i l  débutent entre 2 1  h 0 1  et 4h 



Article 3 Droits de la Direction 

3.1 L'employeur  a le d roit exclus if d 'assurer  l 'efficacité de ses opérations ,  de 
gérer et  d 'exp lo iter son étab l issement et  de cond u i re son entreprise , sujet 
aux seu les l im itat ions de la  lo i  ou  de la présente convention co l lective , 
l 'employeur  conservant tout autres d ro its et privi lèges . 
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Article 4 Reconnaissance et juridiction 

4. 1 Reconnaissance synd icale 

L'employeur  reconnaît le synd icat comme le seu l  représentant et 
mandata i re des salariés aux fins de la négociation et de l 'app l ication de la 
convention col lective . 

4.2 Entente individuel le 

Aucune entente ind ivid ue l le entre u n  sa larié et  l 'employeur  qu i  déroge aux 
d isp�s itions de la convention col lective n 'est va lable à moins qu 'e l le n 'a it 
reçu l 'accord écrit d u  synd icat . 

4.3 Ju rid iction 

a) L'employeur  convient de ne pas fa i re exécuter par ses cad res du 
trava i l  normalement accompl i  par des salariés de l ' un ité d 'accréd itation 
s i  cela a pour effet de causer des m ises à p ied ou de réd u i re les 
heures de trava i l  parm i  les salariés régu l iers de l 'emp loyeur. 

b) L 'emp loyeur  convient de ne confier en sous-tra itance aucune activité 
de trava i l  présentement couverte par les emplo is de la présente 
convention col lective si cela a pour  effet de causer des m ises à p ied 
ou de réd u i re les heures de trava i l  des salariés rég u l iers ou 
d 'empêcher le rappel au trava i l ,  dans son emplo i  rég u l ier ,  d ' un  sa larié 
rég u l ier mis à p ied . 

c) L 'employeur  donne priorité à ses salariés à temps part ie l  à hora i re 
variable pour l 'exécution en tem ps régu l ier  de tout trava i l  actue l lement 
exécuté par les salariés de l ' un ité de  négociation avant d 'en confier 
l 'exécution à un  sous-tra itant. 

4.4 Nouveaux procédés de travai l  

Advenant de nouveaux p rocédés de trava i l  mod ifiant substantie l lement la 
natu re du travai l  de salariés , l 'emp loyeur, avant de fa i re appel à d u  
nouveau personne l ,  considérera les sa lariés visés , aux fi ns de formation .  

4.5 Changement technique ou technolog ique 

8 

Dans l 'éventual ité d ' un  changement techn ique ou tech nolog ique dont 
l 'effet sera it d 'abo l i r  u n  ou p lus ieurs emplo is d ' un  salarié rég u l ier ,  
l 'employeur  avise par écrit le synd icat au  p lus tard trois (3) mois avant te l 
changement. Les part ies se rencontrent dans le p lus bref déla i  pour  
d iscuter des solut ions envisageables afin d 'attén uer les impacts d ' un  
changement tech n ique ou  technolog ique .  



Sous réserve des prescriptions de la lo i  favorisant le développement et la 
reconna issance des compétences de la ma in-d 'œuvre ,  i l  est entend u que 
la m ise sur p ied d ' un  prog ramme de formation , afin de permettre au 
salarié concerné de pouvo i r  compléter sa formation et  de déplacer des 
salariés possédant moins d 'ancien neté , est une des solut ions 
envisageab les par l 'employeur. 

4.6 Non-discri m i nation 

Tout sa larié a d roit à la reconna issance et  à l 'exercice , en p le ine éga l ité , 
des d ro its et l i bertés de la personne ,  sans d isti nction ,  exclus ion ou  
préférence fondée sur  la cou leur, le  sexe , la g rossesse , l 'orientat ion 
sexue l le ,  l'état civi l ,  l 'âge sauf dans la mesure prévue par la lo i , la  re l ig ion , 
les convict ions po l it iques,  la langue ,  l 'orig ine ethn ique ou nationale ,  . la 
cond it ion socia le ,  le hand icap ou l ' ut i l isation d ' un  moyen pou r pa l l ier ce 
hand icap .  

I l  y a d iscrim ination lorsqu 'une te l le d isti nction ,  exclus ion ou  préférence a 
pour effet de  détru i re ou de com promettre ce d roit .  

U ne d isti nction , exclus ion ou préférence fondée sur les aptitudes ou 
qua l ités requ ises par un  emplo i ,  est rép utée non d iscrim inatoi re .  

4.  7 Harcèlement 

L'employeu r  et le synd icat convien nent de prendre des moyens 
ra isonnables en vue de favoriser u n  m i l ieu de trava i l  exempt de 
harcèlement ,  part icu l ièrement par de la  sensib i l isation et  de l ' i nformation . 

4.8 Responsab i l ité civi le 

L'employeu r  s 'engage à prend re fa it et  cause de tout salarié dont la 
responsab i l ité est engagée par le fa it de l 'exercice de bonne fo i de ses 
fonctions ,  sauf le cas de faute lourde .  

4.9 Langue de travai l  

L'employeu r  e t  l e  synd icat reconna issent le français comme langue de 
commun ication i nterne entre l 'employeur  et  ses salariés . 
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Article 5 Régime syndical 

5 . 1  Ad hésion syndicale 

Tout salarié do it deven i r  et demeurer membre du synd icat comme 
cond it ion d 'emplo i . Aucun salarié ne pou rra être renvoyé pour la seu le 
ra ison que le synd icat a refusé ou d ifféré de l 'ad mettre comme membre ou 
l 'a suspend u  ou  exclu de ses rangs .  L'employeur  remet mensuel lement au 
synd icat u ne l iste des nouveaux salariés avec leur  titre d 'emplo i  respectif. 

5.2 Cotisations syndicales 

L'employeur  perçoit sur  chaque paie ,  les cotisat ions synd ica les fixées par 
le synd icat. L'employeur  remet mensuel lement au trésorier du synd icat, 
dans les qu i nze ( 1 5) jours q u i  su ivent la dern ière paie du mois précédent, 
un chèque équ ivalent au  total des retenues synd icales a ins i  qu 'une l iste 
des noms des salariés , des heures trava i l lées , d u  sa la i re gagné et des 
cotisations synd icales perçues . À la fin de l 'année , l 'employeur  fou rn it à 
chaque salar ié ,  pour fi ns d ' impôt, un  re levé des cotisations synd icales 
payées au  cou rs de l 'année.  

5.3 D irigeants et délégués d u  syndicat 

Le synd icat transmet à l 'emp loyeur  les noms de tous les d i rigeants et 
délég ués d u  synd icat et l 'avise de tout changement .  

5.4 Liste des salariés 

L'employeur  remet au synd icat à tous les mois ,  une l iste à jour  de tous les 
salariés . Cette l i ste comprend : 

nom et prénom; 
date de naissance; 
sa la i re régu l ier; 
t itre de l'em ploi ;  
statut; 
date d'embauche; 
adresse domici l ia i re; 
numéro de té léphone domici l i a i re .  

5.5 Livrets de convention 
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L'employeur  imprime à ses fra is une convention co l lective pou r tous les 
salariés sous forme de l ivret. I l en remet cent (1 OO) au synd icat . 



Article 6 Activités syndicales 

6 .1 Tableaux d'affichage 

a) L 'employeur  met à la d isposit ion exclus ive du synd icat quatre (4) 
tab leaux d 'affichage fermés à clé , et ce , à des end roits convenus entre 
les parties . 

b) Le synd icat est d 'accord pour  n 'afficher que des avis ,  des rapports et 
des commun iqués factuels concernant les activités synd icales , les 
élections ,  les m ises en cand idatu re ,  les nom inations ,  les fi nances ou 
les activités socia les .  

6.2 Activités rel iées aux g riefs 

a) Un salarié q u i  dés i re rencontrer  son représentant d u  synd icat peut le 
fa i re pendant ses périodes de repos , de repas , avant ou après le 
travai l. I l  avise a lors son supérieur  imméd iat afin que le représentant 
du synd icat soit l ibéré de son trava i l .  Un te l rep résentant do it 
cependant être préalablement autorisé à être l ibéré de  son trava i l  par 
son supérieu r  imméd iat ,  leque l  tiend ra compte des exigences d u  
service . U n e  te l le autorisation do it toutefois être accordée dans u n  
dé la i  ra isonnable ,  soit u n  dé la i  maximal  de quatre (4) heures . U n  
salarié pou rra it être l ibéré de son trava i l ,  pou r  u n e  période de temps 
ra ison nable ,  à la demande d ' u n  membre de l 'exécutif synd ical afi n 
d 'enquêter su r  une mésentente connue de l 'employeur. Cette l ibération 
est accordée avec l 'autorisat ion du supérieur  imméd iat. 

b) Un salarié , représentant du synd icat, peut s 'absente r  de son trava i l  
pou r  une période de tem ps ra isonnable ,  sans perte de sa la i re régu l ier ,  
afin de d iscuter des g riefs ou  de questions re latives aux re lations de 
trava i l  avec des représentants de l 'emp loyeur, après que le supérieu r  
imméd iat d u  salarié a i t  p réa lab lement autorisé l 'absence a i ns i  que sa 
d u rée . 

6 .3  Absences pou r  activités synd icales 

a) U n  maximum de neuf (9) sa lariés à la fo is ,  représentants autorisés d u  
synd icat, peut s'absenter d u  trava i l  pour  partic iper à des activités 
synd ica les . Le synd icat doit aviser l 'employeur  de te l les absences au  
moyen d 'un  préavis de d ix ( 1 0) jours ,  à mo ins  de cas u rgents ou 
imprévis ib les .  

b) Un maximum de d ix-hu it ( 1 8) sa lariés à la fo is ,  représentants autorisés 
du synd icat, peut s'absenter  d u  trava i l  pour partic iper à des activités 
synd icales tel un cong rès , col loq ue ,  sess ion de formation ou conse i l  
synd ica l .  Le synd icat doit aviser l 'emp loyeur  de te l les absences au 
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moyen d 'un  préavis de d ix ( 10) jours ,  à moins de cas u rgents ou 
imprévis ib les . 

c) Par an née de convention co l lective , l 'employeu r  accorde à compter d u  
1 er avri l l 'équ ivalent de quatre m i l le q uarante (4 040) heu res d 'absence 
rém unérées pour  l 'ensemb le des activités synd icales prévues aux 
articles 6 . 2 ,  6 . 3  a) et b) et 23 .6 .  Toutefo is ,  s i  le salarié l ibéré n 'est pas 
remplacé ,  les heures mentionnées au parag raphe c) ne sont pas 
dédu ites . 

Le 1 er août de chaque an née , le nombre d 'heures prévu au présent 
a l i néa est révisé afin de ten i r  compte du nombre de salariés à l 'emplo i  
à cette date . La base de  ca lcu l  correspond à c inq (5) heures par 
sa larié .  

6.4 Les absences prévues à l 'art icle 6 . 3  b) peuvent être sans solde .  Les 
salariés a ins i  autorisés par le synd icat reçoivent d i rectement de 
l 'employeur  le sa la i re régu l ie r  et  les avantages sociaux auxque ls i ls  
au ra ient normalement eu  d roit s ' i ls  ava ient été au trava i l  du rant ces 
absences. L'employeur facture mensuel lement au synd icat les sommes 
payées inc luant les avantages sociaux;  le remboursement do it être payé 
dans les trente (30) jours su ivant l 'envoi de cette factu re au synd icat. À 
défaut de paiement par le synd icat dans le déla i  p récité , les montants d us 
sont pris par l 'employeur  à même les retenues de la  cotisat ion synd ica le .  

6.5 Aux fins d 'app l icat ion des art icles 6 .3 a)  et  b) qu i  p récèdent,  le maximum 
de salariés , représentants autorisés d u  synd icat, à l 'exception du  com ité 
exécutif, pouvant s 'absenter  en même temps ,  par emplo i , par quart de 
trava i l ,  est de un  ( 1 ) salarié , sauf pour  les sections de la  ca isse et  des 
mach ines à sous où i ls  pou rront être deux (2) . 

6 .6  Congé sans so lde pour fonctions syndicales 

Tout sa larié é lu  ou nommé à une fonction du  synd icat, de  la fédération ,  d u  
conse i l  centra l ou de l a  Confédération des synd icats nationaux et q u i  en 
fa it la demande écrite au  moins trente (30) jours à l 'avance ,  obtient un  
congé sans solde d ' une d u rée m in imale d 'un  ( 1 ) mo is  e t  pour  la du rée de 
son mandat ou de ses d ifférents mandats successifs .  Au terme de son 
mandat et  sur  avis écrit p réa lable d 'au moins trente (30) jours ,  te l salarié 
peut retourner à l 'emploi  qu ' i l  occupait à son départ ou à un autre emplo i  
auque l  pou rrait lu i  donner d ro it ses compétences et son ancien neté , s i  son 
emplo i  n 'exista it p lus .  

· 

6 .7  Local du  synd icat 
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L'employeur  met à la d isposit ion exc lus ive d u  synd icat, su r  les l ieux d u  
trava i l ,  un  local synd ica l  comprenant une porte fermée à clé et u n  



té léphone .  Les fra is de service d u  té léphone et les appels i nterurba ins  
sont  à la charge d u  synd icat. 

L 'emp lacement actuel est consenti au synd icat pour  la d u rée de la 
convent ion col lective à moins d ' une entente entre les parties . 

6.8 Rencontre avec un  représentant de l'employeur  

Pour  toute rencontre avec u n  représentant de l 'employeur  re lative au  
respect de la convention col lective ou pour  imposer une mesure 
d iscipl i na i re ou lors de la rem ise d ' une lettre de demande de M 1  
« Déclaration d u  médecin » ,  le salarié peut être accompagné d ' un  
représentant synd ical de son choix lorsq ue les c i rconstances le 
permettent .  
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Article 7 Activités conjointes 

7 . 1  Activités conjo intes 

Les salariés sont l ibérés pour les événements su ivants : 

a) Com ité de re lations de trava i l : u n  maximum de quatre (4) salariés . 

Le com ité de re lat ions de trava i l  a pou r mandat, entre autres , de 
d iscuter de tout sujet d ' i ntérêt te ls g riefs , formation , non-d iscrim ination ,  
service à l a  cl ientè le o u  qua l ité d e  vie a u  trava i l .  

b )  Com ité d e  santé-sécurité : un  maxim u m  de c inq (5) salariés,  pour les 
tro is (3) un ités de négociation du synd icat, ma is  avec un m in imum de 
un ( 1 ) salarié par u n ité . 

c) Com ité sur  le harcè lement : un  maximum de trois (3) salariés pour les 
tro is (3) un ités d 'accréd itat ion du synd icat, un ( 1 ) par un ité . 

d )  Com ité de g riefs : u n  maximum de q uatre (4) sa lariés . 

Et tout autre com ité conjo int créé par l 'employeur, selon un  maximum 
déterm iné par  ce dernier .  

Lors de la ten ue des activités prévues aux paragraphes a) à d)  q u i  
précèdent,  les salariés représentants d u  synd icat, sont l i bérés sans perte 
de sa la i re rég u l ier  pour  l 'éq u iva lent de la d u rée de l 'activité conjo inte , 
laque l le ne peut être i nférieure à quatre (4) heures . 

7 .2  Conse i l ler  syndica l  

Dans le cad re de l 'app l ication de la convention col lective , le synd icat peut 
se fa i re accompagner en tout temps par un maximum de deux (2) 
conse i l lers synd icaux externes . 

7 .3  Convocation 

Les parties convien nent des dates , de la fréq uence et de la du rée des 
com ités décrits à l 'art icle 7 . 1 . Dans un dé la i  ra isonnable avant la tenue 
d 'une rencontre ,  chacu ne des parties i nforme l 'autre des sujets q u 'e l le 
sou ha ite d iscuter .  À défaut d 'accord sur la fréquence ,  le com ité de 
re lations de trava i l  se réun it au  moins une ( 1 ) fo is par mois .  

7.4 Com ité de négociation 
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Quatre (4) salariés sont l ibérés , sans solde ,  afin de préparer toute séance 
de négociation ou de conci l iation . 



Lors de la tenue des séances de négociations ou de conci l iation , les 
salariés, représentants d u  synd icat, sont l ibérés sans perte de salaire 
régu l ier pour l 'équ ivalent de la du rée desd ites séance .  Ces heures de 
l ibération ne sont pas comptabi l isées à même la banque prévue à 6 .3  c) . 
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Article 8 Procédure de règlement des griefs 

8 .1 Procédure 
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a) U n  salarié peut d iscuter de tout problème avec son supérieu r  
imméd iat avant de soumettre un  g rief. Les g riefs do ivent être rég lés le 
p lus rap idement poss ib le en accord avec les déla is de la procédure de 
règ lement des g riefs . 

b) Tout salarié ou tout g roupe de salariés peut formu ler  un g rief selon les 
d isposit ions du présent art icle . Les mêmes d ro its et recours sont 
reconnus au synd icat q u i  peut formu ler un g rief pour et au nom d ' un  
salar ié, d ' un  g roupe de salariés ou en  son nom , s ' i l  estime avo i r  u n  
objet d e  g rief. 

c) Un g rief est soumis  par écrit au supérieu r  h iérarch ique concerné dans 
les trente (30) jours su ivant le fa it qu i  en est l 'occasion ou la  
connaissance que le salarié en a euè .  L 'employeu r  i nforme les 
salariés du nom de leu r supérieu r  h iérarch iq ue ,  et ce , par écrit avec 
copie au synd icat. La formu le de g rief doit être s ig née par le salarié 
imp l iqué s' i l  s 'ag it d ' un  g rief ind ivid ue l . Dans le cas d ' un  g rief 
imp l iquant un g roupe de salariés,  le g rief peut être s igné par u n  
représentant d u  synd icat. 

d) Dans les vingt (20) jours su ivant la réception du g rief par le supérieu r  
h iérarch ique ,  ce dern ier fa it parven i r  sa  décis ion par  écrit au synd icat. 

e) Si la décis ion d u  supérieu r  h iérarch ique ne règ le pas le g rief ou n 'est 
pas rendue dans le déla i  ci-dessus stipu lé en d ) ,  le g rief est 
imméd iatement référé au com ité de g riefs prévu à l 'art ic le 7 . 1 . 

f) Tout g rief do it être soumis et d iscuté aud it com ité avant d 'être référé à 
l 'arb itrage.  À cette fi n ,  le com ité se réun it dans les p lus brefs déla is 
su ivant une demande écrite de l ' une ou l 'autre des parties à cet effet. 
Le refus d ' une part ie de soumettre et de d iscuter le g rief à ce com ité 
accorde à l 'autre part ie le d roit de référer le g rief à l 'arb itrage .  

g) S i  les parties n 'en arrivent pas à une sol ut ion satisfa isante ,  l ' une ou  
l 'autre des parties peut référer le  g rief à l 'arb itrage dans les soixante 
(60) jours su ivant la rencontre prévue à l 'art ic le 8 . 1 f) en avisant par 
écrit l 'autre partie à cet effet . 

h) Su ite à la procéd ure d 'avis d 'arb itrage prévue à 8 . 1  g ) ,  les part ies 
peuvent s'entendre sur la nomination d ' un  arb itre .  À défaut du choix 
d ' un  arb itre ,  l ' une ou l 'autre des parties peut demander sa nominat ion 
au m in istère du T rava i l .  



i )  Un g rief, pour  lequel  aucune demande au M in istère n 'a été fa ite ou 
pour  lequel aucun  arb itre n 'a  été dés igné dans les vingt-quatre (24) 
mois de son dépôt, est réputé rég lé .  

j )  Tous les dé la is  prévus au présent art ic le sont de rig ueur  et  emportent 
déchéance à moins d 'entente écrite à l 'effet contra i re .  

k )  Les. parties conviennent q u 'advenant q u 'aucune autre mesu re 
d iscip l i na i re prog ress ive n 'a it été app l iquée en re lation avec un  avis 
écrit fa isant l 'objet d ' un  g rief, et ce , à l ' i ntérieu r du dé la i  de péremption 
p révu à l 'art ic le 24 .4 ,  le g rief sera considéré comme rég lé .  

Advenant le cas où des mesures d iscip l i na i res prog ressives sont app l iquées en 
re lation avec l 'avis écr it  fa isant l 'objet d ' un  g rief, le synd icat pou rra référer led it 
g rief à l 'a rb itrage .  

I l  est entend u q ue l e  dé la i  pou r  soumettre ce g rief à l 'arb itrage sera considéré 
comme ayant été respecté . 

8.2  Arbitrage 

L'arb itre n 'a aucune j u rid ict ion pour a ltérer ou mod ifier l ' une ou l 'autre des 
d isposit ions de la présente convention col lective , ni d 'y substituer que lque 
nouve l le d isposition ,  n i  de prendre q ue lque décis ion qu i  pu isse entrer  en 
confl it avec ses termes et d ispositions .  

8.3 F ra is d'a rbitrage 

Les dépenses et  honora i res de l 'arb itre sont acq u ittés à parts éga les par  
chacune des parties . Le sala i re des témoins à l 'emp lo i  de l 'emp loyeur  
demeure toujours à la charge de ce dern ier .  Cependant ,  s i  l 'arb itre 
accue i l le  le g rief, l 'employeur  assume seu l les honora i res et dépenses de 
l 'arb itre .  

Dans  la mesure d u  poss ib le ,  les séances d 'arb itrage se  tiennent dans  les 
locaux de l 'emp loyeur. Les coûts de la  locat ion des locaux pou r la tenue 
des séances d 'arbitrage sont toujours à la charge de l 'emp loyeur. 

8.4 Fardeau de la preuve 

Dans le cas de mesure d iscip l i na i re ou de contestat ion d 'exigences d ' un  
emp lo i , le fardeau de la p reuve appart ient à l 'emp loyeur. 

8 .5  'Salarié i m pl iqué 

En  aucun temps ,  un  salarié ayant déposé un  g rief ou partic ipé à sa 
défense ne peut être pénal isé ou importuné par u n  représentant de 
l 'emp loyeur. 
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8.6 Procédu re accélérée 
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Tout g rief contestant le congéd iement d ' u n  sa larié et tout g rief concernant 
l 'ensemble des salariés peut être soum is d i rectement au d i recteur  des 
Ressou rces huma ine� ou à son représentant. 

S i  la décis ion d u  d i recteu r  des Ressou rces humaines ou de son 
représentant ne règ le pas le g rief ou n 'est pas rendue dans le délai stipu lé 
à 8 . 1 d ) ,  le synd icat peut soumettre le g rief à l 'arb itrage dans les trente 
(30) jou rs de la décis ion ou du déla i  prévu pou r sa réponse, en avisant par 
écrit l 'employeur  à cet effet. 



Article 9 Ancienneté 

9 . 1  a )  Salarié régu l ie r  à temps complet ou à temps part ie l  

L 'ancienneté d ' un  salarié rég u l ier à temps comp let ou  à temps partie l  
correspond au  nombre d 'années , de mo is  et  de jours depu is sa 
dern ière date d 'embauche comme sa larié rég u l ier .  Cel le-ci l u i  est 
acqu ise au terme de sa période de probation . Lorsq ue survient, pour  
un  salarié régu l ier ,  u ne période de temps pendant laquel le son 
ancienneté cesse de s'accumu ler ,  l 'ancienneté est a lors mod ifiée pour 
ten i r  compte de cet a rrêt .  

b) Salarié occasionne l  ou salarié à temps part iel à hora i re variable 

L 'ancienneté du salarié occasionnel  ou du salarié à temps part iel à 
hora i re variab le l u i  est acqu ise lors de la prod uct ion de la 1 re l iste 
d 'ancienneté su ivant la fi n de sa période de probation .  Ains i ,  
l 'employeur  transforme ses heures trava i l lées au  cou rs de la période 
de probation en années, en mois et en jours ,  en considérant qu ' une 
année équ ivaut à deux m i l le quatre-vingt-sept (2 087) heu res pour le 
salarié dont la  sema ine normale de travai l  (sa larié temps complet de 
son emplo i )  est de q uarante (40) heures . Ce nombre d ' heures est 
étab l i  au p rorata des heures régu l ières travai l lées su r  la base d u  
rég ime généra l  d ' hora i re d e  trava i l  d e  son emplo i  pour  tout salarié q u i  
trava i l le mo ins de 40 heures p a r  semaine .  Lorsque su rvient, pour u n  
salarié ,  u n e  période de temps pendant laq uel le son ancienneté cesse 
de s 'accum u ler, l ' ancien neté est a lors mod ifiée pour  ten i r  compte de 
cet arrêt . 

9 .2  Listes d'ancienneté 

a) Pour les salariés régu l iers ,  i l  existe deux (2) l istes d 'ancienneté : 

i) L iste d 'ancienneté générale 
E l le sert à l 'app l icat ion de la procédu re d 'affichage (excluant 
l 'art ic le 1 0 . 1  ) .  U n  seu l  ti rage au sort déterm ine le rang de tous 
les sa lariés possédant l 'ancienneté d 'ouvertu re ou ayant une 
même date d 'embauche.  

i i )  L iste i ntérieu re 
E l le est étab l ie  par emplo i  pour chaq ue section . E l le  sert à 
l 'app l ication de l 'étape préa lab le à l 'affichage (article 1 0 . 1  ) ,  de 
l 'emp lo i  tempora i rement vacant (art icle 1 0 . 8) ,  de  la p rocédu re 
de réduction d 'effectifs (art ic le 1 1 ) et de l 'annexe F ;  e l le sert 
également lors de mod ificat ions de p lus  d ' u ne ( 1 ) heu re à 
l ' heu re d ' un  début d ' hora i re de trava i l  sauf pour  le salarié à 
temps partie l ,  s i  cela a pour effet de maxim iser ses heures sans 
changer son quart de trava i l ,  ou lors de mod ificat ions de p lus 
d ' une ( 1 ) heu re à l ' heure de début  d 'un b loc d ' hora i re dans le  
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cas du Service des mach ines à sous et  des caisses , le tout 
sous réserve des d ispositions appl icab les,  au choix de 
vacances , à la reprise de jours fériés ou à la d istribut ion du 
temps supp lémenta i re .  Le choix des hora i res s'effectue par 
statut. 

b) Pour les salariés à tem ps part ie l  à hora i re variable et les salariés 
occasionnels ,  i l existe une l iste d 'ancienneté . E l le sert à identifier les 
salariés à temps part iel à hora i re variable et les salariés occas ionnels 
adm issib les à la procéd u re d 'affichage (excluant l 'art ic le 1 0 . 1  ) .  

La l iste d 'ancienneté des salariés à temps part iel à hora i re variable et 
des salariés occasionnels sert à offri r les heures de trava i l ,  par emplo i  
et  par ord re d 'ancienneté lors de la préparation des hora i res le jeud i  de 
chaque semaine ,  mais après avo i r  offert te l les heures de trava i l  aux 
salariés régu l iers à temps partie l ,  et ce , par ord re d 'ancienneté , par 
q uart et par emplo i , en tenant compte de l 'app l icat ion de l 'article 2 . 1 4 . 
Pou r les salariés à tem ps part iel à hora i re variab le et les salariés 
occasionnels ,  l 'employeur  d istribue les heures de trava i l  en tenant 
compte de leu r préférence de quart, le tout sous réserve de 
l 'app l ication des articles 9 .2 c) , d) ,  e) et 1 0 . 7 .  

Par l a  su ite , pour  tout remplacement dans la semaine cou rante , 
l 'emp loyeur  appel le d 'abord les salariés régu l iers à temps partie l ,  par 
ord re d 'ancien neté , par q uart et par emploi  en tenant toujours compte 
de l 'app l ication de l 'art icle 2 . 1 4 . Ensu ite , sous réserve de l 'app l ication 
de l 'art icle 1 0 . 7 ,  l 'emp loyeur  appel le les salariés à temps part iel à 
hora i re variable et les salariés occasionnels ,  par emplo i  et par ord re 
d 'ancienneté . 

Toutefo is ,  l 'emp loyeur  n 'a  pas l 'ob l igat ion d 'appeler un  salarié déjà 
inscrit à l ' hora i re de trava i l  pour le jour  visé , et  ce , q uel  que  so i t  son 
nombre d 'heures prévues , ou ce lu i  pour  q u i  cela ne procu re pas un 
m in imum de repos depu is la fi n de son quart de trava i l  précédent et le 
début du su ivant ,  soit d ix ( 1 0) heu res , ou ce l u i  pour q u i  ce la ne procu re 
pas deux (2) jou rnées de congés hebdomada i res au cou rs d ' une 
semaine ,  ou enfi n ,  cel u i  pour qu i  ce la occasionne du temps 
supp lémenta i re selon l 'art icle 1 2 . 7 .  

L'employeur  permet aux  salariés à temps part iel de maxim iser leur 
semaine de trava i l  su r  un  autre q uart de trava i l  après tous les salariés 
régu l iers lors de la confection de l ' hora i re .  À cet effet , le salarié 
intéressé peut i nscri re son nom sur la l i ste deux (2) fo is par année , soit 
le 1 5  mars pou r la période comprenant les mois de j u i n ,  j u i l let et août 
et le 1 5  août pou r la période comprenant les mois de septembre à ma i .  

c )  Aux fi ns d 'app l ications d u  parag raphe b )  précédent ,  l e  sa larié à temps 
part ie l  à hora i re var iable et  le salarié occas ionnel  i nd iquent à 



l 'emp loyeur  su r  le document prévu à cet effet, soit sa préférence de 
quart de trava i l ,  soit qu ' i l  n 'a pas de p référence et qu ' i l  souhaite être 
céd u lé pour les q uarts de trava i l  com portant le p lus g rand nombre 
d 'heures de trava i l  parm i ceux d ispon ib les à son rang d 'ancienneté . 

L 'employeur  peut permettre à u n  ou  des salariés de se rendre 
d ispon ib les su r  un  seu l quart de trava i l  (q uart absolu ) .  L 'employeur  
déterm ine en fonct ion de ses besoins opérationnels les emplo is visés 
par cette d isposit ion a ins i  que le nombre de salariés qu i  peuvent s 'en 
préva lo i r  dans chacun de ces emplo is .  

De p lus ,  aux fins d 'app l icat ion du paragraphe b) ,  pou r le salarié à 
temps partie l ,  le salarié à tem ps partie l  à hora i re variable et le salarié 
occasionne l  occupant un emplo i  dont le rég ime généra l  d ' hora i re est 
de type « 7/1 4 » ,  l 'emp loyeur  attribuera les heures de travai l  en 
priorisant les quarts de ·fin de semaine (vend red i ,  samed i ,  d imanche) 
prévus respectivement à son modèle d ' hora i re ou à son b loc de 
d ispon ib i l ité . 

d )  Les p références a ins i  exprimées au  paragraphe c) sont val ides pour  
une période m in imale de s ix  (6)  mois et  les salariés peuvent les 
mod ifier les 1 5  avri l et 1 5  octobre de chaque année . 

e) L 'app l ication des articles 9 .2  b) , c) et d )  p récédents n 'ont pas pour  effet 
de soustra i re le sa larié à ses ob l igations de d ispon ib i l ité prévues à 
l 'art ic le 1 0 . 7 ,  sauf en ce qu i  a tra it à l 'app l ication des p références de 
quarts absolus déterm inés par l 'emp loyeur  conformément au 
paragraphe c) ci-dessus .  

9.3 Vers le 31  mars ,  le 30 j u i n ,  le 30 septembre et  le 1 5  janvier de chaque 
année, l 'employeur  affiche pendant d ix ( 1 0) jours les l istes d 'ancienneté 
des sa lariés régu l iers et cel les des sa lariés à temps partiel à hora i re 
variab le et occasionnels adm iss ib les , l 'ancienneté desd its salariés étant 
déterm inée respectivement en date du 1 er mars ,  d u  1 er j u i n ,  d u  1 er 
septembre et d u  1 er décembre de chaq ue an née .  Ces l istes d 'ancienneté 
peuvent être contestées par voie de g rief. Les l istes d 'ancien neté 
demeu rent en vigueur  j usq u 'à  l 'affichage des l istes d 'ancienneté 
su ivantes .  

9.4 Ancienneté d'ouvertu re 

Tous les salariés rég u l iers embauchés le ou  avant le 9 octobre 1 993 sont 
réputés posséder une ancienneté éga le ,  appelée ancienneté d 'ouvertu re. 

Aux fi ns d 'app l ication de la procéd ure d 'affichage (excl uant l 'art ic le 1 0. 1 )  
et de la réd uct ion d 'effectifs (article 1 1  ) , te l salarié ne peut supp lanter un  
semblable salarié dans  un  autre emp loi .  Le  cas échéant, s ' i l  obtient un 
autre emplo i , i l  s ' i nscrit à la su ite de tous les salariés possédant 
l 'ancien neté d 'ouvertu re ,  et ce , au se i n  de la l iste intérieu re. 
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9.5 Égal ité d'ancien neté 

Aux fins d 'app l ication de la procéd ure d 'affichage (excluant l 'art icle 1 0 . 1 )  
et de la réduct ion d 'effectifs (art icle 1 1  ) ,  un  salarié régu l ier possédant la 
même date d 'embauche que d 'autres salariés rég u l iers et qu i  obtient un 
autre emplo i ,  s ' inscrit à la su ite de tous les salariés régu l iers possédant sa 
date d 'embauche,  et ce , au sein  de la l i ste i ntérieu re .  

9 .6  U n  salarié à temps partiel à hora i re var iable ou  occasionnel  q u i  obtient u n  
emplo i ,  su ite à l 'appl icat ion d e  l 'art ic le 1 0 . 5  et après avo i r  complété sa 
période de p robation , se voit reconnaître son ancienneté acq u ise à titre de 
salarié à temps part iel à hora i re variab le et/ou occasionnel  selon l 'art ic le 
9 . 1 b) .  

9.  7 Perte d 'ancienneté 

U n  salarié perd son ancienneté et met fin à son emplo i  dans les s ituations 
su ivantes : 

a) Congéd iement pour cause juste et suffisante .  

b) Après d ix-hu it ( 1 8) mo is  de m ise à p ied , à mo ins d 'être i nscrit su r  la 
l iste des sa lariés occas ion nels prévue à l 'art icle 1 1 .4 .  

c) Démiss ion l i b re et volonta i re non révoquée par l e  salarié dans les 
vingt-quatre (24) heures su ivantes . 

d )  Défaut d u  salarié m is  à pied de se présenter au trava i l  dans les sept 
(7) jours su ivant l 'envoi par l 'employeur  d 'une lettre sous p l i  
recommandé à sa dern ière ad resse connue l 'avisant de se présenter 
au trava i l ,  mais seu lement après que  l 'emp loyeur  ait tenté de rejo ind re 
tel salarié par voie té léphon ique et q ue ce dern ier n 'a it pas répondu ou  
refusé de se présenter au trava i l .  Te l  sa larié peut toutefois justifier ce 
défaut par un empêchement g rave dont il do it fa i re la preuve .  

e )  Absence sans motif va lable de p lus  de tro is (3) jours de trava i l  
consécutifs. 

9.8 Mai ntien d'ancienneté 
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Un sa larié rég u l ier cesse d 'accumu ler  de l 'anc ienneté mais la maint ient 
pour l ' une ou l 'autre des ra isons su ivantes : 

durant la période où i l  est m is  à pied, à moins d'être i nscrit sur la l iste des 
salariés occas ionnels prévue à l 'art ic le 1 1 .4 . 

Cependant ,  i l  continue d 'accumu ler de l 'ancien neté s ' i l  exerce une fonction 
synd ica le élue hors de l ' un ité d 'accréd itat ion ou une charge pub l iqùe .  



9.9 Emploi  hors de l ' un ité d 'accréd itation 

a) Le salarié q u i  obtient un  emplo i ,  hors de l ' un ité d 'accréd itat ion 
(SCQ et ses étab l issements excluant LQ et ses autres fi l ia les) , et 
q u i  à la demande de l 'employeur  ou à sa propre demande revient 
dans ce l le-ci , se voit reconna itre toute son ancienneté depu is  sa 
dern ière date d 'embauche,  en autant qu ' i l  n 'a it pas com plété la 
période de  probation app l icable à son nouvel emplo i . Lorsque le 
sa larié revient à sa p ropre demande,  le retou r  à l 'emplo i  p récédent 
do it s 'effectuer dans les d ix ( 1 0) jours su ivants la demande;  

b) Toutefo is ,  en  cas d 'affectation tempora i re hors de l ' un ité 
d 'accréd itation ,  u n  salarié conti nue d 'accum u ler  son ancienneté 
d u rant les périodes i nd iquées ci-dessous ,  après lesq uel les i l  do it 
reven i r  à son emplo i  afin de conserver cel le-ci : 

• d u rant la  d u rée d u  remplacement s' i l  s 'ag it du remp lacement 
spécifique d ' un  employé en congé parental (congé matern ité , 
congé patern ité , congé d 'adoption et congé parenta l sans 
solde) ; 

• d u rant un  an ,  s ' i l  s 'ag it de tout autre remplacement ou d 'un  
contrat tempora i re .  

c) Les emplo is  la issés vacants su ite à l 'obtention d ' un  emplo i  en vertu 
du p résent article sont comblés , s ' i l  y a l ieu , en vertu de l 'art ic le 
1 0 . 8 .  

d )  U n  salarié ayant bénéficié d ' une affectation tempora i re hors d e  
l ' un ité d 'accréd itat ion n e  pou rra bénéficier d ' une nouve l le 
affectation tempora i re avant d 'avoi r  effectivement trava i l lé 3 mois 
dans l ' un ité d 'accréd itation ;  

e )  U n  sa larié obtenant un  emplo i  hors de l ' un ité d 'accréditat ion et 
ayant effectués des affectations tempora i res dans ce même emplo i ,  
verra la période d u rant laq uel le son ancienneté peut  lu i  être 
reconnue ,  amputée d ' une d u rée éq u iva lente à la d u rée de ses 
affectation tempora i res effectués dans les 24 dern iers mo is ;  

f) Lorsqu ' u n  salarié ag it en tant q ue « cad re à la jou rnée » : 

• I l  ne peut avo i r  accès aux dossiers personnels des salariés 
synd iqués ,  ou leur  remettre une mesure d iscip l i na i re ou une 
appréciation de la contribution ;  

• I l  conti nue de payer ses cotisat ions synd icales pou r les heures 
trava i l lées à titre de cad re à la journée ; 

• Lorsque l 'emp loyeur  affecte un  salarié dans des fonctions de 
cad re à la journée ,  i l  s 'assure que cela ne crée pas 
d 'ass ignation forcée par ord re inverse d 'ancien neté en vertu de 
l 'art ic le 1 2 . 7 ,  au sein  des salariés de l 'emplo i  visé et i l  remp lace 
le sa larié affecté , dans la mesure d u  poss ib le .  
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g) L 'employeur  s 'engage,  en cas de g rève ou de lock-out des 
synd icats de l 'étab l issement affi l iés à la CSN , à ne pas uti l iser de 
salariés synd iqués comme cad re à la journée . I l  s 'engage,  de p lus ,  
à ne pas accorder  un  p lus  g rand nombre de contrat d 'affectation 
tempora i re de cad res , qu ' i l  le fa it normalement.  



Article 10 Emploi vacant 

1 0 . 1  Étape préalable à l 'affichage 

a) Avant de p rocéder à l 'affichage d ' un  emplo i  à temps com plet qu ' i l  
dés i re comb ler ,  l 'emp loyeur  offre l ' hora i re de trava i l  visé aux salariés 
régu l iers occupant un emplo i  identique ,  mais ayant un modèle 
d ' hora i re ,  un g roupe ou un quart de travai l  d ifférents ,  par ancienneté , 
d 'abord aux salariés régu l iers possédant l 'ancien neté d 'ouvertu re ,  
ensu ite aux  salariés régu l iers à temps complet. 

Nonobstant le paragraphe q u i  p récède,  les salariés régu l iers ayant un  
modèle d ' hora i re identique ma i s  comportant une a lternance de travai l  
su r  les quarts jour/so i r/nu it sont aussi  admiss ib les à cette offre 
d ' hora i re .  

b) Avant de  procéder à l 'affichage d ' un  emploi à temps part ie l  qu ' i l  dés ire 
comb ler ,  l 'employeur  offre l 'hora i re de trava i l  visé aux salariés 
régu l ie rs occupant un emplo i  identiq ue ,  par ancienneté . 

c) Aux fi ns  d 'appl icat ion des parag raphes a) et b) q u i  p récèdent,  
l 'employeur  insère à la l iste d 'anc ienneté des salariés rég u l ier ,  les 
salariés de l 'emplo i  mis à p ied i nscrits sur la l i ste de rappel  et ceux 
visés par l 'art icle 1 1 .4 ,  afin de leu r offri r l ' hora i re de trava i l  à leur rang 
d 'ancienneté . 

d )  Aux fins  d 'app l ication des paragraphes a) , b )  et  c )  qu i  p récèdent,  les 
salariés do ivent répond re rapidement à l 'offre de l 'hora i re de trava i l  
v isé, soit à l ' i ntérieu r  d 'un  dé la i  maxima l  d ' une ( 1 ) heure .  Les salariés 
q u i  le dés i rent i nd iquent à l 'employeur  leur préférence ,  à l 'a ide d u  
formu la i re de d ispon ib i l ité , leq uel  sert dans l e  cas d 'absence d 'un  
salarié pour  une période p lus  longue que son  congé hebdomada i re .  
Toutefo is ,  s i  l 'employeur  procède à l 'offre d ' hora i re par  affichage ,  
celu i-ci est affiché sur  les l ieux de trava i l  des salariés visés , pendant 
une période de hu it (8) jours .  

e) L 'emplo i  restant est a lors affiché . 

1 0 .2  Affichage 

L'emp loyeu r  affiche sur  les tab leaux p révus à cet effet , a ins i  q ue sur le 
moteur  i nterne de recherche d 'emplo i  (M I RE) , tout emplo i  à temps 
complet ou  à temps partie l  qu ' i l  dés i re combler . La période d 'affichage est 
de 8 jours consécutifs . 

L'affichage ind ique le titre de l 'emplo i , le statut, le l ieu de trava i l ,  u n  
résumé d 'emplo i ,  les compétences req u ises , l e  sala i re rég u l ier ,  le service , 
la section (à cause d 'égal ité d 'ancienneté) et la date l im ite de la période 
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d 'affichage (date et heure) et à titre i nd icatif, l 'hora i re et le nombre 
d 'heures de trava i l ,  a ins i  q ue le nombre de postes à combler .  

1 0 .3  M ise en candidature 

U n  salarié régu l ier ,  un  salarié à temps partiel à hora i re variab le ou un  
sa larié occasion nel adm iss ib le selon l 'art icle 9 .2  b) peut poser sa 
cand idatu re en remettant un formu la i re de m ise en cand idature d û ment 
comp lété à la D i rection des ressources humaines avant l 'exp i ration de la 
période d 'affichage.  

À compter du 1 er janvier 2009 ,  les formu la i res de m ise en cand idatu re 
papier ne seront p lus considérés . Tous les salariés devront postu ler 
d i rectement sur le moteu r  i nterne de recherche d 'emplo i  (M I RE) . U ne 
assistance sera m ise à la d isposit ion des salariés à la réception de la 
D i rect ion des ressou rces humaines pendant ses heu res d 'ouvertu re .  

1 0 .4 Salarié absent 

Un salarié absent pendant la période d 'affichage peut permettre à u n  
représentant d u  synd icat de postu ler à s a  p lace . I l  peut également aviser 
l 'emp loyeur  par écrit, avec une cop ie conforme rem ise au synd icat. 

S i  te l sa larié se qua l ifie pou r obten i r  l 'emplo i , i l  do it être d ispon ib le à 
débuter  son nouvel emplo i  à la date p révue pou r comb ler l 'emplo i  ou dans 
les trente (30)  jours de l 'obtention de cel u i-ci , la date la p lus  é lo ig née des 
deux,  sauf pou r un  salarié visé par l 'app l ication des articles 1 8 . 2 ,  18.3 ou 
1 8 .4  a) de la convention ,  en congé payé , en malad ie ou  vict ime d ' u ne 
lésion p rofessionne l le ;  dans tous les cas , le salarié doit être d ispon ib le à 
l 'exp i ration de l 'absence .  

1 0 .5  Obtention de l 'emploi  

Su ite à l 'affichage d 'un emplo i ,  le sa larié possédant le p lus  d 'ancien neté 
selon sa date d 'entrée en service ou ,  selon l 'ord re de la p ige générale s ' i l  
y a égal ité parfa ite entre salariés , obtient l 'emplo i  en autant qu ' i l  satisfasse 
aux exigences norma les de l 'emplo i . 

En cas d 'éga l ité d 'ancien neté , les salariés occas ion nels et à temps part ie l  
à hora i re var iable sont p lacés à la su ite des salariés rég u l iers .  

1 0 .6 Période de  fam i l iarisation 
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Le salarié rég u l ier, le salarié à temps part iel à hora i re var iable ou  le 
salarié occasionnel  ayant complété sa période de probation ,  nommé à u n  
nouvel emplo i ,  bénéficie d ' une période d e  fami l ia risation de cent so ixante 
( 1 60) heures trava i l lées . La période de fam i l iarisation ne débute q u 'après 
la formation théoriq ue donnée à chaque salar ié .  



L'employeur  peut décider  dé retou rner tel salarié à son emplo i  précédent 
ou le salarié peut aussi décider de même pendant cette période .  Dans te l 
cas ,  le retou r  à l 'emploi  p récédent do it s 'effectuer au p lus  tard dans les d ix 
( 1 0) jours su ivant l 'exp i ration de la période de fam i l iarisation . 

U n  sa larié en période fam i l ia risat ion ne peut obten i r  un  emplo i  
tempora i rement vacant te l  q ue p révu à l 'a rt icle 1 0 . 8 .  

1 O .7 Dispon ib i l ité 

a) U n  salarié régu l ier  à temps part ie l  n 'est pas tenu  d 'être d ispon ib le pou r  
les jours non  p révus à son  hora i re .  

Nonobstant ce  q u i  p récède ,  le sa larié à temps part ie l  bénéficiant d ' un  
modèle d ' hora i re n 'est pas tenu  d 'être d ispon ib le pou r  l es  jours non 
prévus à cel u i-ci . 

b) Le salarié rég u l ier à temps part ie l  ne bénéfic iant pas d ' un  modèle 
d ' hora i re ou  d ' u n  hora i re fixe , peut demander deux (2) jou rnées de non 
d ispon ib i l ité entre le l und i  et le jeud i selon les règ les app l icab les dans 
son secteu r. Cette demande ne peut être refusée sans motif valab le .  

Le sa larié à temps part ie l  à hora i re variable et le salarié occasionnel  
do ivent cho is i r  un  b loc de d ispon ib i l ité parm i  les su ivants , ou  tout autre 
bloc p révu à l 'annexe G pou r son titre d 'emplo i , et do ivent être 
d ispon ib les en tout temps à l ' i ntérieu r d u  b loc de d ispon ib i l ité qu ' i ls ont 
chois i : 

Bloc A : D ispon ib i l ité d u  mercred i  au  samed i inc lus ivement ;  

Bloc B : Dispon ib i l ité du d imanche au  mercred i i nc lus ivement ;  

Bloc C : D ispon ib i l ité du vend red i au  d imanche inc lus ivement ;  

Bloc Variable : Dispon ib i l ité variab le .  

L'employeu r  céd u le les salariés par o rd re d 'ancienneté . 

Le salarié q u i  le désire peut donner des journées de d ispon ib i l ité 
supplémenta i res (hors b loc) . Les sa lariés à l ' i ntérieur  d u  (des) b loc(s) 
concerné(s) ont la p riorité su r  les sa lariés q u i  donnent des jou rnées de 
d ispon ib i l ité hors b loc. 

Ma lgré ce q u i  p récède,  le salarié d u  bloc A q u i  don ne une jou rnée de 
d ispon ib i l ité hors b loc le d imanche,  le salarié du b loc B q u i  donne une 
jou rnée de d ispon ib i l ité hors bloc le samed i ,  ou le salarié du b loc C q u i  
donne une jou rnée de d ispon ib i l ité le l und i ,  aura p o u r  cette jou rnée la 
pr iorité que  l u i  confère son ancienneté . 

27 



Le salarié q u i  chois it le bloc Variable do it offri r une d ispon ib i l ité 
m in imale de deux (2) jours par semaine ,  déterm inée par entente avec 
l 'employeu r  au début de chaque période de quatre mois .  Le salarié d u  
b loc Variable s e  verra ass igner les heures p a r  ancienneté après tous 
les salariés rég u l iers et les salariés à temps part ie l  à hora i re variable et 
occasionnels des b locs A, B et C a insi que de tout autre b loc convenu 
entre les  parties. 

Nonobstant ce q u i  p récède ainsi que pou r  tout autre bloc de 
d ispon ib i l ité convenu entre les parties , le salarié à tem ps part iel à 
hora i re variable et le sa larié occas ionnel  do ivent offri r une d ispon ib i l ité 
complète pour les semaines inc luant le 25 décembre et le 1 er janvier 
a ins i  q ue pour les semaines de la re lâche sco la i re convenues entre les 
parties à chaque année. À défaut d 'entente , la  période de re lâche 
scola i re vise la période de deux semaines q u i  débute le dern ier l und i  
d u  mo is  de février . 

c) Afin de rencontrer  les besoins opérationnels ,  l 'emp loyeur  détermine les 
besoins en effectifs requ is pou r chacun des b locs de d ispon ib i l ité , 
lesquels sont offerts par ancien neté . Un  changement de b loc de 
d ispon ib i l ité est poss ib le su r  demande,  en autant q ue les exigences 
opérationnel les requ ièrent l 'ajout d ' une ressou rce ou que l 'employeur  
désire combler le départ d ' un  salarié dans un  b loc  donné .  Les 
demandes de changement de bloc seront également traitées par ord re 
d 'ancienneté . 

d )  U n  salarié a le d roit ,  sauf entente contra i re entre le salarié et 
l 'employeur ,  à douze ( 1 2) heu res de repos entre la fi n d u  quart de 
trava i l  et le début d ' un  autre ,  pour les q uarts attribués lors de la 
confection de l ' hora i re .  Toutefois , pou r les quarts attribués après la 
confection de l ' hora i re ,  cette période de repos est de d ix ( 1 0) heu res . 

e) Les blocs de d ispon ib i l ité prévus au parag raphe b) et à l 'an nexe G 
peuvent être mod ifiés par entente entre les parties .  

1 0 .8 Em ploi  tempora i rement vacant 
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a) Lorsq u ' un  emplo i  est tempora i rement vacant pour u ne absence de 
p lus de trente (30)  jours et  qu ' i l  est comblé ,  l 'emp loyeur  offre l 'hora i re 
d u  salarié absent aux salariés occupant un  emplo i  identique ,  mais 
ayant un  modèle d ' hora i re ,  un  g roupe ou un  q uart de trava i l  d ifférents ,  
par ancienneté , d 'abord aux  salariés rég u l iers ,  aux  salariés TPHV pu is 
aux salariés occasion nels .  

Nonobstant le parag raphe qu i  p récède,  les salariés rég u l iers ayant un 
modèle d 'hora i re identiq ue mais comportant une a lternance de trava i l  
su r  les quarts jou r/so i r/n u it sont auss i  ad m iss ib les à l ' offre de l 'hora i re 
tempora i rement vacant. 



Le sa larié q u i  obtient l ' hora i re tempora i rement vacant doit être 
d ispon ib le pour  occuper cet hora i re dans les 30 jours d u  début de 
rem placement. De p lus ,  ce sa larié doit être en mesure d 'accomp l i r  en 
tota l ité les heures et le nombre de jours p révus à cet hora i re .  

b )  L e  p rocessus énoncé au parag raphe a )  qu i  p récède ne peut être 
app l iqué par la su ite , le cas échéant, que deux (2) fo is .  

c )  Le salarié qu i  choisit u n  hora i re d isponib le conformément aux 
parag raphes a) et  b) qu i  précèdent ,  ne peut  cho is i r  un  autre hora i re de 
trava i l  en vertu de cet a rt icle ,  sauf s ' i l  reste moins de trente (30)  jours à 
la période de remp lacement i n it ia le .  

d )  Le sa larié qu i  chois i t  un  hora i re d ispon ib le su ite à une absence d ' une 
d u rée i ndéterm inée ne peut se p réva lo i r  des d isposit ions d u  p résent 
art ic le avant q ue le salarié qu ' i l  remp lace soit de retou r  au trava i l . 

e) U n  sa larié en  période de fam i l ia risation n 'est pas adm issib le au 
p résent art ic le .  
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Article 1 1  Réduction d'effectifs 

1 1 . 1 Abol ition d'emploi  et m ise à pied 

30 

a) Lorsque l 'emp loyeur  do it p rocéder à une ou des m ise(s) à p ied ou à 
l 'abol it ion d ' un  ou p lus ieurs emplo is ,  i l  donne un  avis écrit de vingt (20) 
jours aux salariés de l ' un ité d 'accréd itation .  Une copie de l 'avis est 
transm ise s imu ltanément au synd icat. Cet avis contient notamment : 

• La l iste des emplo is abol is et le nombre de salariés visés et/ou 
le nombre de m ises à p ied par emplo i  et par statut; 

• Le nombre d 'années , de mois et de jours d 'ancienneté d u  
salarié ayant l e  p lus d 'ancienneté parmi les salariés m is à p ied 
ou visés par une abo l it ion ; 

• La demande de volonta i res tel q ue prévu au parag raphe b) 
su ivant .  

b) Avant de procéder à une m ise à p ied , l 'employeur  s ' i nforme auprès 
des salariés régu l iers de l 'emplo i  visé s' i l  y a un volonta i re pou r  la m ise 
à p ied . Le salarié régu l ier  q u i  se porte volonta i re pour  une m ise à pied 
ne peut se p réva lo i r  du mécan isme de dép lacement; i l  est a lors p lacé 
sur  la l i ste de rappel et peut s ' i nscri re su r  la  l iste des salariés 
occasionne ls se lon les d isposit ions p révues à l 'art icle 1 1 .4 .  De p lus ,  si 
p lus  d ' un  salarié rég u l ier  se portent volonta i res pour une m ise à p ied , 
la préférence est a lors accordée au salarié rég u l ier  ayant le p lus  
d 'ancienneté . 

c) Les sa lariés sont m is à p ied par o rd re i nverse d 'ancienneté , dans 
l 'emplo i  v isé ,  par  statut. Le sa larié ayant reçu son avis de m ise à pied , 
doit transmettre à l 'employeu r  le choix qu ' i l  fera selon ses options 
défin ies au présent article , dans les q uarante-h u it (48) heu res su ivant 
l 'avis de m ise à p ied . 

d )  S i  un  réaménagement des hora i res est req u is par l 'employeur ,  ce 
dern ier  offre te ls hora i res de trava i l  aux sa lariés rég u l iers occupant un  
emplo i  identiq ue ,  pa r  ancienneté , n 'ayant pas reçu un  avis de m ise à 
p ied . 

e) Par la su ite , l 'employeur  ind ique aux salariés régu l iers occupant u n  
emplo i  identiq ue ,  ayant reçu un avis d e  m ise à p ied , les hora i res d e  
trava i l  restants q u e  leur  ancienneté peut leur  octroyer. À l 'a ide d e  cette 
i nformation , le sa larié transmet à l 'employeur  son choix d ' hora i re dans 
l 'emplo i  ou ,  le cas échéant, i l  i nforme ce dern ier  de son dés i r  de se 
p réva lo i r  de la procédu re de dép lacement se lon l 'a rt icle 1 1 . 2 ou  encore 
d 'être effectivement m is à p ied . 



f) Aux fins d 'app l icat ion des paragraphes d)  et e) , l 'emp loyeur  offre les 
hora i res de trava i l  selon les d ispositions de l 'art icle 1 0 . 1  a) à c) 
inc lusivement .  

1 1 .2 Procédure de déplacement 

a) Un salarié régu l ier  dont l 'emplo i  est abol i  ou cel u i  ayant reçu un  avis de 
m ise à p ied peut ,  par o rd re d 'ancienneté , déplacer le salarié le moins 
ancien se lon la mécan iq ue p révue ci-dessous .  À cette fin ,  i l  do it 
transmettre son choix de dép lacement dans les quarante-hu it (48) 
heu res su ivant l 'av is de m ise à p ied ou d 'abo l it ion reçu . 

b) U n  salarié régu l ie r  dont l 'emplo i  est abo l i  ou cel u i  ayant reçu un  avis de 
m ise à p ied qu i  chois it de dép lacer ,  do it déplacer le sa larié le moins 
ancien dans l 'emplo i  où i l  chois it de dép lacer.  

c) Le salarié rég u l ie r  q u i  dép lace dans un  emploi doit  satisfa i re dès son 
entrée en service aux exigences normales de cet emplo i . 

d )  Le salarié rég u l ie r  q u i  dép lace se voit octroyer le sala i re rég u l ier d u  
nouvel emplo i  qu ' i l  occupe.  

e) Tout sa larié régu l ier  dép lacé a le d roit de dép lacer à son tou r, et  ce , 
selon la p rocéd u re p révue au p résent art ic le .  

f) L'employeur  peut retarder  une m ise à pied tant q ue le p rocessus n 'est 
pas comp lété . 

1 1 .3 Choix d 'hora i re su ite au déplacement 

a) Su ite au  dép lacement d ' un  salarié régu l ier  conformément à l 'art icle 
1 1 . 2 ,  l 'employeur  offre à ce dern ier  les hora i res de trava i l  que son 
ancienneté peut lu i  octroyer. Les hora i res de trava i l  restants sont 
offerts aux autres salariés rég u l iers occupant un emplo i  identique ,  de 
même statut, possédant moins d 'ancienneté que ce l u i  q u i  a dép lacé . 

b) Aux fins d 'app l ication d u  parag raphe a) qu i  p récède ,  les salariés 
do ivent répondre rap idement à l 'offre de l ' hora i re de trava i l  visé , soit à 
l ' i ntérieu r  d ' un  dé la i  maximal  d ' une ( 1 ) heure .  Les salariés qu i  le 
dés i rent i nd iq uent à l 'employeur  leu r  préférence à l 'a ide d ' un  formu la i re 
de d ispon ib i l ité , leq uel  sert dans le cas d 'absence d ' un  sa larié pou r  
u n e  période p lus  longue q ue son congé hebdomada i re .  

1 1 .4 I nscription sur  la l iste des salariés occasionnels 

Le salarié régu l ier  m is à pied peut se fa i re i nscri re sur une ou p l usieu rs 
l iste(s) de salariés occasion nels . I l  devient a lors un  sa larié à temps part iel 
à hora i re variab le ,  conserve ce statut et bénéficie des cond it ions de trava i l  
s 'y  rattachant pour  la fi n de l 'an née civi le au cou rs de laq uel le i l  fut mis à 
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pied et l 'année su ivante . Par la su ite , afin de conserver ce statut et 
bénéfic ier des cond itions de trava i l  s 'y rattachant ,  il do it rencontrer les 
cond itions d 'adm issib i l ité et de maintien de ce statut (1 200 heu res) . Un tel 
salarié contin ue à accum u ler  son ancienneté . 

U n  salarié régu l ier m is à p ied peut se fa i re i nscri re sur  un  maximum de 
tro is (3) l istes . Le sa larié est d 'abord i nscrit sur la l iste des salariés 
occasionnels de l 'emplo i  d uq uel  i l  est mis à pied . Le sa larié q u i  choisit une 
ou p lusieu rs l i stes d 'ancienneté do it répond re aux exigences normales de 
ces autres emplo is .  À cette fin ,  i l  i nd ique un  ord re de pr iorité des emplo is 
auxquels i l  s 'est i nscrit ,  la p remière pr iorité étant toujours son emplo i  
d 'orig ine .  Le salarié a ins i  v isé a le d roit à l 'app l ication des articles 1 0 . 1 , 
1 0 . 8  et 1 2 .7  u n iq uement pour  son emplo i  d 'o rig ine .  Lors de l 'offre d ' un  
hora i re de trava i l  pa r  ancien neté dans le cad re de l 'app l ication des articles 
1 0 . 1  ou 1 0 . 8 ,  le salarié vient s ' i nsérer  dans la l iste d 'ancienneté des 
salariés régu l iers de son emploi se lon son rang d 'ancien neté . I l  en est de 
même pour l 'offre des heu res de travai l  s ' i l  obtient un  hora i re 
tempora i rement vacant de  salarié régu l ier  en vertu de l 'art icle 1 0 . 8 .  

La  règ le prévue au p résent paragraphe s 'app l ique aussi  aux salariés m i s  
à p ied au moment de la  s ignature de l a  convention col lective . 

Salarié TPHV et occasionnels 

Advenant l 'abol it ion d ' u n  titre d 'emplo i , sauf s i  cela se fa it dans le cad re de 
la fusion de deux titres d 'emplo i , les salariés temps part iel à hora i re 
variable et occasionnels de ce titre d 'emplo i  peuvent se fa i re i nscri re su r  la 
l iste d 'ancienneté d ' un  autre emplo i  comme occasionnel  s ' i ls répondent 
aux exigences normales de cet emplo i . Le sa larié se verra a lors octroyer 
le titre d 'emplo i  pour lequel  i l  s 'est i nscrit et i l  sera intég ré à l 'éche l le 
salaria le de son nouvel emplo i . De p lus ,  i l  conserve son ancienneté et 
continue de cumu ler cel le-ci et i l  do it contin uer  de se qua l ifier  pour  
conserver son statut de salarié temps part iel à hora i re variab le en vertu de 
l 'article 2 . 1 5 . 

Advenant qu 'à  la su ite de m ises à p ied dans u n  titre d 'emplo i  ou de la 
fusion de deux titres d 'emp lo i , l 'emp loyeur  constate qu ' i l  a un  su rp lus  
d 'effectifs temps part iel à hora i re variable et  occasionnels pou r cet emplo i ,  
l 'employeur  identifiera les emplois occasionnels d ispon ib les de l ' Un ité 
générale et offri ra aux salariés identifiés comme étant en surp lus ,  de 
man ifester leu r  i ntérêt pour l ' un  de ces emp lois . L 'employeur  octro iera ces 
emplois par ancienneté parm i  les salariés identifiés en autant qu ' i ls  
satisfassent aux exigences norma les de l 'emp lo i .  Ces salariés pou rront 
conserver leu r  ancien neté et conti nuer de cum u ler  ce l le-c i .  

1 1 .5 Rappel au  travai l  
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Les salariés rég u l iers m is à p ied sont rappelés par ord re d 'ancienneté , lors 
de l 'app l ication de l 'art ic le 1 0 . 1  ) ,  dans l 'emplo i  rég u l ier  d uquel  i ls  ont été 



m is à p ied . Nonobstant ce q u i  précède ,  un salarié tem ps complet peut 
refuser d 'être rappelé dans un emplo i  à temps part iel et un  sa larié à temps 
, part ie l  ne peut être rappelé dans un  emploi  à temps com plet .  

Te ls salariés conservent a lors leu r d ro it de rappel  au  trava i l  jusqu 'à  ce 
q u ' i l s  soient rappelés dans leu r emplo i  d 'orig ine .  

Cependant ,  advenant q u ' u n  sa larié visé par un  rappel au trava i l  refuse de 
ré intég rer  son emplo i  rég u l ier ,  i l  perd son d roit de rappel au travai l  a ins i  
que  son d roit d 'app l ication des d isposit ions de l 'a rt icle 1 1 .4 ,  à moins qu ' i l  y 
a it un  salarié régu l ier  m is  à p ied moins ancien que l u i  qu i  pu isse être 
rappelé .  

1 1 .6 Assu rance col lective 

a) U n  salarié rég u l ier  m is à p ied qu i  est i nscrit su r  u ne ou p lus ieurs 
l i ste(s) de salariés occasionnels demeure couvert par le rég ime 
d 'assu rance col lective , et ce , aussi  longtemps qu ' i l  rencontre les 
cond it ions d 'adm issib i l ité et de ma int ien du statut de sa larié à temps 
part ie l  à hora i re variab le .  

S ' i l  devient i nva l ide pendant sa m ise à p ied , i l  bénéficie de l 'assurance 
sa la i re ,  et ses p restat ions sont basées su r  les heures rég u l ières 
trava i l lées dans les ci nquante-deux (52) semaines p récédant son 
i nval id ité . 

b) Cependant ,  s i  le salar ié régu l ier  m is à p ied décide de ne pas s ' i nscrire 
su r  la  l iste des salariés occas ionnels ,  le salarié do it assumer les deux 
(2) parts de la p rime d 'assu rance col lective au moment du départ et/ou 
aux échéances conven ues avec l 'employeur. S ' i l  devient i nva l ide 
pendant sa m ise à p ied , i l  ne peut  toucher de prestat ion d 'assu rance
sa la i re avant d 'être rappelé au trava i l  comme salarié régu l ier .  
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Article 12 Heures de travail, primes et temps supplémentaire 

1 2 . 1  Semai ne de travai l  

a )  L a  semaine normale de trava i l  des salariés à tem ps complet rég is par  
la p résente convention , tout en étant comprise à l ' i ntérieu r d ' une 
période de sept (7) jours de calend rier , comporte un  certa in  nombre de 
jours et  d 'heures de travai l  déterm iné ,  pou r  un  maximum de deux m i l le 
q uatre-v ingt-sept (2 087) heures par année civi le .  

b) Les rég imes généraux d ' hora i res de trava i l' actuel lement en vigueur  
sont ma intenus pour  la d u rée de la convention col lective à mo ins  d ' une 
entente entre les parties . 

c) La présente d isposit ion ne doit pas être i nterprétée comme constituant 
une q uelconque forme de garantie de jours ou d ' heures de trava i l .  

1 2 .2  I ndemn ités 

a) Tout salarié q u i  se p résente au trava i l  selon son hora i re sans avo i r  été 
avisé d u  contra i re par l 'emp loyeur ,  a d roit ,  pour sa jou rnée normale de 
trava i l ,  à une rémunération m in imum équ ivalente à quatre (4) heu res 
de trava i l  payées à son taux hora i re rég u l ier .  

b) I l  est entend u q ue le parag raphe a) ci-dessus cesse de s'app l iquer  à 
compter du  moment où un  salarié n 'effectue pas les heu res de trava i l  
pou r  lesquel les i l  est céd u lé ,  soit parce q u ' i l  est excusé à sa  p ropre 
demande,  soit à la su ite d 'une interruption des opérations d ue à u n  cas 
de force majeure ou à la su ite d 'un  cas fortu it .  

1 2 .3  Hora i re 
L 'hora i re de trava i l  et les heures de trava i l  sont affichés dans chaq ue 
service le jeud i pour  la semaine su ivante . Lors de mod ificat ions à l ' hora i re ,  
l ' hora i re fi na l  do it être affiché dans un  déla i  de d ix ( 1 0) jours su ivant l a  fi n 
de lad ite sema ine .  

1 2 .4 Sauf lors de circonstances échappant au contrô le de l 'employeur ,  l ' hora i re 
de trava i l  affiché des salariés régu l iers ne peut être mod ifié par  
l 'employeu r  moins de douze ( 1 2) heu res avant sa m ise en vigueur .  

L 'hora i re de trava i l  des salariés à temps part ie l  à hora i re variab le ,  des 
salariés occasionnels ,  ou salariés en période de probation peut être 
mod ifié en tout temps avant le début de chacu n des q uarts de trava i l .  

1 2 .5  Période de  repos 

34 

Généra lement et à moins d 'entente écrite au contra i re entre les salariés et 
l 'employeur, la jou rnée de travai l  comprend deux (2) périodes de repos 



rémunérées de q u inze ( 1 5) m inutes chacune, trois (3) pour le salarié qu i  
travai l le ( 1 0) heu res et p l us ,  sauf, pou r  l e  salarié cédu lé pour  six (6) heu res 
ou moins ,  lequel n 'en bénéficie que d 'une ( 1  ) .  

1 2 .6  Période d e  repas 
La journée de trava i l  comprend une ( 1 )  période de repas non rémunérée 
de quarante-cinq (45) m i nutes (ou de trente (30) m inutes selon le cas) , 
laque l le est prise entre le début et la fi n de l 'hora i re de trava i l  d u  salarié .  

1 2 . 7 Tem ps supplémentai re 

a) Le trava i l  en tem ps supp lémenta i re est rém u néré à u n  taux et demi  
( 1 50 %) après q ue le salarié à temps comp let a i t  trava i l lé 
consécutivement toutes les heures prévues à son hora i re q uotid ien ou 
après qu ' i l  a it trava i l lé toutes les heu res prévues à son cycle 
hebdomada i re .  

b )  P o u r  l e  salar ié à temps partiel , l e  sa larié à temps part iel à hora i re 
variable et le sa larié occasionne l ,  le temps supp lémentai re est 
app l icable après q u ' i l  a it trava i l lé consécutivement le nombre d ' heures 
quotid ien prévu à la  journée normale de travai l  du salarié à tem ps 
comp let du  même emplo i  ou  après qu ' i l  a it trava i l lé le nombre d ' heures 
prévu à la sema ine normale de trava i l  d u  salarié à temps complet d u  
même emplo i .  

Nonobstant l e  parag raphe q u i  p récède ,  pou r  le sa larié à temps partie l ,  le 
salarié à temps partie l  à hora i re variab le et le sa larié occas ionne l  
occupant u n  emplo i  dont le rég ime généra l  d ' hora i re est de type 7/1 4 ,  le 
temps supp lémenta i re est app l icable com me su it : 

Pour le salarié à temps partie l , après qu ' i l  a it trava i l lé consécutivement le 
nombre d 'heures quotid ien prévu à la journée norma le de trava i l  du salarié 
à temps comp let du même emplo i  ou après qu ' i l  a it trava i l lé soit ,  p lus de 
c inq uante (50) heures dans une même semaine ( l und i  au  d imanche) ou  
soit p lus  que le nombre d ' heures prévu au cycle d u  salarié à temps 
comp let du même emplo i  dans un  même cycle , se lon la première 
éventual ité des deux .  

Pou r le salarié à temps part iel à hora i re variab le et  le sa larié occas ionne l ,  
après qu ' i l  a it trava i l lé  consécutivement le nombre d ' heures quotid ien 
prévu à la journée normale de trava i l  du salarié à temps comp let du même 
emplo i , ou après qu ' i l  a it trava i l lé q uarante (40) heu res dans une même 
semaine ( l und i  au d imanche) ou  soit ,  p lus que le nombre d 'heures prévu 
au cycle du sa larié à temps complet du même emplo i  dans un même 
cycle selon la première éventual ité des deux.  

c)  Le trava i l  en temps supp lémenta i re est offert , dans la mesure d u  
poss ib le ,  d 'abord aux salariés d ispon ib les présents s u r  les l ieux d u  
trava i l  et i nscrits s u r  l a  l iste d e  d ispon ib i l ité , et ensu ite , aux salariés 
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d ispon ib les inscrits sur  la l iste de d ispon ib i l ité , par ord re d 'ancien neté , 
selon les exigences d u  service et les compétences part icu l iè res 
req u ises auprès des salariés de l 'emp lo i  visé . À défaut, l 'employeur  
ass igne les sa lariés dont i l  a besoin ,  par  ord re inverse d 'ancienneté . 
Ces dern iers ne peuvent refuser. 

Le salarié peut s ' i nscri re sur la l iste de d ispon ib i l ité en ind iquant les 
jou rnées et les q uarts de travai l  pou r lesquels i l  se rend d ispon ib le soit : 

i )  avant le mard i  p récédant l 'affichage de l ' hora i re de trava i l ,  pour  
le temps supp lémenta i re offert au  moment de la confection de 
l ' hora i re ,  ou 

i i )  en tout temps ,  se lon l 'échéance déterm inée par son secteu r, 
pour  le temps supp lémenta i re offert dans la  semaine cou rante .  

Le  salarié q u i  s 'est i nscrit l e  mard i  avant l 'affichage de l 'hora i re de 
trava i l  ne peut  refuser les  heures offertes en temps supp lémenta i re au  
moment de la confect ion de l ' hora i re .  I l  peut cependant refuser du  
temps supp lémenta i re offert au cou rs de la semaine cou rante .  

Le salarié qu i  s 'est inscrit au  cou rs de la  semaine cou rante ne peut 
refuser le temps supp lémenta i re lorsq u ' i l  l u i  est offert selon ses 
d ispon ib i l ités . 

Toutefo is ,  l 'emp loyeur  n 'a  pas l 'ob l igation d 'offri r d u  trava i l  en temps 
supp lémenta i re à un  salarié q u i  n 'est pas entièrement d ispon ib le pou r 
effectuer la tota l ité des heu res de travai l  requ ises en temps 
supp lémenta i re ,  ou celu i  pou r qu i  cela ne p rocu re pas un  m in imum de 
hu it (8 )  heures consécutives de repos sur  une période de trente-s ix 
(36) heures , ou q u i  tota l isera it p lus de v i ngt (20) heu res de travai l  su r  
une période de v ingt-quatre (24) heu res ,  ou enfin ce lu i  q u i  est en 
absence ou en congé autorisé en vertu de la p résente convention 
co l lective . 

De p lus ,  pou r le salarié occupant un  emp lo i  de p réposé aux mach ines 
à sous et ca issier-cl ient, l 'employeur  n'a pas l 'ob l igation d 'offri r d u  
trava i l  e n  temps supp lémenta i re à un  sa larié pou r  q u i  cela constituerait 
une septième jou rnée consécutive de trava i l .  

d )  Aux fins d 'app l ication d u  temps supp lémenta i re ,  les heures trava i l lées 
inc l uent les congés de vacances, les congés fériés , les heures 
régu l ières effectivement trava i l lées et les heures de l i bérat ions 
synd icales .  

e) Aux fi ns d 'adm in istration d u  temps supp lémenta i re ,  la semaine de 
trava i l  débute le l und i  à 0 h 0 1  et  se term ine le d imanche soi r  su ivant à 
m inu it .  



1 2 .8  Primes 

a) U n  salarié appelé à ag i r  comme chef d 'équ ipe bénéficie d 'une pr ime de 
sept pourcent (7 %) de son sala i re régu l ier. 

b) À compter de la s ignature de la présente convention col lective , toute 
heure travai l lée entre 1 8  h et 23 h donne d roit à u ne pr ime de 
quatre-vingt-cinq sous (0 .85$) l ' heure .  Cette prime ne s'appl ique q u 'au 
salarié qui  n 'est pas admissible aux pourbo i res. 

Cette prime sera portée à : 

1 er avri l 20 1 4  
1 er avri l 201 5 
1 er avri l 201 6 

0 .87 $ l 'heure 
0 .89 $ l 'heure 
0 . 9 1  $ l 'heure 

c) À compter de la s ignatu re de la présente convention col lective , toute 
heure travai l lée par un  salarié entre 23 h et 8 h donne d ro it à une p rime 
de un dol lar et quatorze sous ( 1 . 1 4  $) l ' heu re .  

Cette prime sera portée à : 

1 er avri l 20 1 4  
1 er avri l 201 5 
1 er avri l 201 6 

1 . 1 6  $ l 'heure 
1 . 1 8  $ l 'heure 
1 .20 $ l 'heure 

d )  À compter de la s ignature de la présente convention col lective , toute 
heure travai l lée entre OO h le samedi et 23 h 59 le d imanche donne d roit 
à une prime de soixante-d ix-neuf sous (O. 79 $) l ' heure .  Cette prime ne 
s'appl ique qu 'au salarié qu i  n 'est pas admissible aux pourboires . 

Cette prime sera portée à : 

1 er avri l 20 1 4  
1 er avri l 201 5 
1 er avri l 201 6 

0 . 8 1  $ l ' heure 
0 .83 $ l ' heure 
0 .85 $ l 'heure 

e) À compter de la s ignatu re de la p résente convention col lective , toute 
heure trava i l lée par u n  salarié lors d ' u n  des jours fériés su ivants donne 
d roit à une prime de 50 % du  taux rég u l ier  : 

Jour  de l 'An 
Lendemain du Jour  de l 'An 
Vei l le  de Noël 
Fête de Noël 
Lendemain  de Noël 
Vei l le  du  jour  de l 'An 

Aux fins d 'app l icat ion de cet art ic le, la pr ime est app l iquée pou r toutes 
les heu res trava i l lées entre 0 : 00 heure et 24 : OO lors de l ' une de ces 
jou rnées . 
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Afin de bénéficier de la pr ime prévue ,  pou r les jou rnées des 24 , 25 et 
26 décembre ,  le salarié doit avo i r  trava i l lé ,  s ' i l  est p révu à l ' hora i re ,  
toutes les heu res p révues à son  hora i re ,  et ce , pour  les jou rnées des 
24 , 25, 26 ,  27 et 28 décembre .  Toute absence autre q u ' u n  congé 
hebdomada i re ,  congé férié ,  vacances , congés sociaux, congés sans 
solde ou autofinancé entraîne la perte de la p rime pour toutes les 
jou rnées des 24 , 25 et 26 décembre .  

Afin de bénéficier de la p rime prévue , pour  les jou rnées des 
31 décembre ,  1 er et 2 janvier ,  le salarié doit avo i r  trava i l lé ,  s ' i l  est p révu 
à l ' hora i re ,  toutes les heures p révues à son hora i re ,  et ce , pour  les 
journées des 29, 30, 31 décembre ,  1 er et 2 janvier. Toute absence 
autre qu ' un  congé hebdomada i re ,  congé férié , vacances , congés 
sociaux,  congés sans solde ou autofinancé entraîne la perte de la 
pr ime pour toutes les jou rnées des 31 décembre ,  1 er et 2 janvier .  

f) Les p rimes p révues aux a l i néas qu i  p récèdent sont cum u latives ,  mais 
ne sont pas i ntég rées au  sa la i re .  

1 2 .9 Affectation tem pora i re 

Si  u n  salarié est appelé à exercer les fonctions d 'une class ificat ion 
sa laria le supérieu re pendant au  moins la moitié de sa journée régu l ière de 
trava i l ,  i l  reçoit le sa la i re de cette classification salar ia le.  

1 2 . 1 0  Heures min imales de travai l  

Tout salarié à temps comp let appelé au  trava i l  a d roit à un  m in ir'num de 
q uatre (4) heu res par  jour  et  de tro is (3) heures pou r les autres salariés .  

1 2 . 1 1 Échange de q uart 

I l  est poss ib le pou r deux (2) salariés d 'échanger entre eux leu r jour  de 
congé ou leu r hora i re de trava i l ,  et  ce , avec le consentement de leu r  
supérieu r  imméd iat. Les d isposit ions d u  temps supp lémenta i re ne 
s 'app l iquent pas à cette occas ion . 

1 2 . 1 2  Cou pures de fin de quarts 
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À compter du  1 er avri l de chaque année, un salarié à temps complet, un 
salarié à temps partiel ou temps partiel à hora i re variable peut ut i l iser un 
maximum de quarante (40) heu res de créd it de vacances pour  mainten i r  sa 
rém unération en fin de quart lorsqu ' i l  qu itte de man ière volonta i re ou à la 
su ite d 'une demande de l 'employeur, et ce , en fonction des besoins 
opérationnels ,  sous réserve de l 'article 1 2 .4 .  Cette option ne s 'appl ique 
qu 'au salarié admiss ib le aux pourboires . 



Article 13 Conditions générales de travail 

1 3 . 1  Réun ion 

Les réu n ions de salariés convoqués par l 'emp loyeu r  se tiennent 
normalement pendant les heures de trava i l .  I l  est poss ib le q ue ces 
réun ions se tien nent imméd iatement avant ou après le q uart de travai l ,  au  
taux supp lémenta i re s i  app l icab le .  Un  sa larié en congé n 'est pas tenu  d 'y 
assister. 

1 3 .2  Repas et col lations 

L'employeur  accorde au salarié l 'avantage d ' un  ( 1 ) repas complet et deux 
(2) col lations par  jour de trava i l .  Un montant correspondant à la valeur  de 
l 'avantage imposable est ajouté à son revenu .  La valeu r  de l 'avantage 
imposable est étab l ie par le m in istère du Reve n u .  

Toutefo is ,  lorsq ue l 'hora i re de trava i l  comprend p l u s  de onze ( 1 1 )  heures,  
un  salarié a d roit  à deux (2) repas . 

1 3 .3 Cas iers 

Advenant la nécessité d 'ouvr ir le cas ier d ' un  salarié , cette opération do it 
se dérou ler  en p résence d u  salarié et d ' un  dé légué synd ica l .  Le salarié a 
d roit à son cadenas personne l .  

1 3 .4 Rotation des tâches 

L'employeur  convient de mainten i r  sa po l it ique de rotat ion des tâches , de  
façon équ itab le e t  en tenant compte des beso ins  de l 'entreprise . 

1 3 .5 Transport 

S' i l  y a l ieu , l 'employeur  fou rn it un  système de navette d u  casino jusqu 'au 
transport en comm u n  en opération le p lus  p rès . 

1 3 .6 Éva luation 

a)  L'éva luat ion d u  rendement est u n  p rocédé d 'éva luation ,  par ses 
supérieu rs ,  d u  résu ltat du trava i l  d ' un  sa larié eu égard aux attribut ions 
et responsab i l ités qui  lu i  sont confiées et des conna issances , des 
hab i l ités p rofess ionnel les et des qua l ités démontrées dans 
l 'accompl issement d u  trava i l . 

b) L'éva luat ion d u  rendement d u  sala rié s 'effectue au  moins une ( 1 ) fo is 
par année .  
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c) L'éva luat ion du  rendement est fa ite au moyen d 'un  formu la i re 
d 'éva luat ion d ûment remp l i  et s igné par les supérieu rs du  salarié qu i  
en reçoit u ne copie de son éva l uateu r. Sur  réception de cette copie ,  le 
sa larié s igne l 'orig ina l  pour attester q u ' i l  en  a reçu cop ie .  Le salarié qu i  
refuse de s igner l 'orig ina l  de son éva luation est considéré avo i r  reçu sa 
copie à la date à laquel le son éva luateu r  le l u i  a rem ise ou à la date à 

laque l le la copie l u i  a effectivement été expéd iée. 

d )  Le contenu  d ' une éva luation de rendement ne peut en aucun cas fa i re 
l 'objet d ' un  g rief, sauf dans le cas d u  parag raphe e) . 

e) Cependant ,  dans le cas où l 'employeur  décide de refuser à un  salarié 
un avancement d 'échelon , i l  do it , au  moins v ingt (20) jours avant la 
date où aura it autrement eu l ieu l 'avancement d 'échelon de ce salarié , 
fa i re parven i r  au salarié ou au synd icat u ne copie de l 'éva l uation d u  
rendement dûment remp l ie et s ignée par les supérieurs d e  ce dern ier  
avec mention de la décis ion de l 'employeur  de refuser l 'avancement 
d 'échelon au salarié concerné .  

· 

Le salarié et le synd icat sont considérés avo i r  reçu copie de 
l 'éva luat ion de rendement à la date de m ise à la poste sous p l i  
recommandé.  Le non respect de l 'employeur  c i-haut prescrit donnera 
d roit au  sa larié de bénéfic ier de son avancement d 'échelon . 

Cette décis ion de l 'employeur  de refuser l 'avancement d 'échelon d 'un  
salarié peut seu le  fa i re l 'objet d ' un  g rief. Dans ce cas , la procéd u re de 
règ lement des g riefs s'app l ique .  

1 3 . 7 Écarts de caisse 
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a) L'employeur  convient de payer le déficit de ca isse du salarié en autant 
q ue ce l u i-ci a it su ivi les p rocéd u res et la rég lementation en vigueur .  
L 'emp loyeu r  se réserve le d roit cependant d 'ana lyser tout écart q u i  
su rvient .  

b) Nonobstant ce qui précède et par exception , l 'employeur  se réserve 
cependant le d roit de ne pas absorber le déficit de ca isse d ' un  salarié 
s ' i l  estime qu ' i l  y a vol ou tentative de vol ,  fraude ou tentative de 
fraude ,  nég l igence ou faute lourde .  L 'employeur  convient 
d 'arrangements avec le sa larié pour  remboursement, le cas échéant. 
S ' i l  y a désaccord au sujet de cette décis ion de l 'employeur  ou sur les 
modal ités de rembou rsement, le tout est suspend u et soumis à la 
p rocéd u re de règ lement de g riefs accélérée pour  décis ion . Dans ce 
cas , l 'emp loyeur  assumera le fardeau de la preuve .  

c) L'app l ication des parag raphes a) et b) q u i  p récèdent n 'a pas pour effet 
d 'annu ler  ou de l im iter la responsab i l ité d u  salarié . 



d)  Le salarié est dégagé de toutes responsab i l ités vis-à-vis u n  chèque 
paraphé par un  rep résentant de l 'employeur. 

e) L'employeur  ne peut ten i r  u n  salarié responsable des faux b i l lets ou 
des faux chèques échangés s i  ce dern ier  a su ivi les p rocédu res de 
contrôle en vigueur .  

f) Seul  l 'écart dont l 'employeur  peut imputer la responsab i l ité à u n  seu l  
sa larié en particu l ier  peut être rep roché à cel u i-ci . 

g )  U n  écart de caisse positif n 'est jamais retenu  contre le sa larié . I l  peut 
toutefois être d iscuté su r  la base du rendement sans jamais que  cela 
soit à l 'orig ine d ' un  impact monéta i re pour le salarié . 

h )  Lorsq ue survient un  écart ponctuel , c'est-à-d i re un  événement rare 
mais important par  son impact fi nancier ,  le supérieu r  imméd iat tente , 
par tous les moyens et avec la col laboration d u  sa larié , de  retrouver la 
trace de l 'erreur  et de la corriger s i  cela est poss ib le .  U ne erreur  
corrigée n 'est pas considérée dans le dossier . 

i )  S i  l 'écart de caisse survient su ite à une transact ion vérifiée , cet écart 
ne peut être reproché au  salar ié .  

j )  Lorsqu 'une erreur  est constatée par u n  fi lm de survei l lance et  que  cette 
erreu r  est rep rochée au salar ié ,  le sa larié a d roit de vis ion ner  led it fi lm .  

1 3 .8 Écouteurs 

L'employeur  fou rn it les écouteurs pour  toutes les rad ios (émetteu r
récepteur) a l louées par l 'emp loyeur. 

1 3 .9 Dossier personnel 

Le dossier d ' un  sa larié (fa i l l ite personne l le ,  dossier crim ine l )  pour des 
activités non re l iées d i rectement à son trava i l  ne peut être i nvoqué contre 
l u i  dans le cad re de  mesures d iscip l i na i res .  Le salarié a le d roit de 
consu lter son dossier au complet .  

1 3 . 1 0  Surve i l lance et vie privée 

Les systèmes électron iques de guet ,  d 'observat ion et d 'écoute sont 
p rincipalement uti l isés dans le but de p rotéger l 'entrep rise à l 'égard 
d 'actes dommageables te ls que :  le vol ,  la fraude,  la déprédation , les 
dommages à la propriété . Ce n 'est que de façon exceptionne l le et dans le 
respect de la vie privée des salariés au trava i l  que ces systèmes ou tout 
autre système é lectron ique peuvent serv i r  à recue i l l i r  une p reuve à l 'appu i  
de mesures d iscip l i na i res . Quant au reste , le tout do it être conforme aux 
règ les p révues au Code civi l à cet égard . 

4 1  



1 3 . 1 1 Fondaction 

42 

L 'employeur  convient de col laborer avec le synd icat pou r permettre au 
salarié qui  le dés i re de souscri re par le mode d 'épargne sur le sala i re au 
p lan d 'éparg ne de Fondaction .  



Article 14 Congés fériés 

1 4. 1  a )  Le salarié régu l ier à temps com plet bénéficie des treize ( 1 3) jours 
su ivants à titre de congés fériés et chômés: 

Jour de l'An; 
Lendema in  du Jour de l 'An; 
Vendred i sa int; 
Pâques; 

· Fête de Do l lard et de la Reine; 
Fête nat iona le; 
Confédération; 
Fête d u  Trava i l; 
Fête de l 'Act ion de grâce; 
Vei l le  de Noël; 
Fête de N oël; 
Lendema in  de Noël; 
Vei l le  du Jour  de l 'An . 

b) Aux fins  d 'app l ication d u  p résent article ,  les tre ize ( 1 3) jours 
susment ionnés correspondent à 1 1 0 , 5  heures de congés fériés et 
chômés (sa larié régu l ier  à temps com plet effectuant quarante (40) 
heures par semaine) . 

c) Le sa larié à temps part iel et le sa larié à temps part iel à hora i re variable 
bénéfic ient des mêmes jours que le salarié mentionné en a} , et ce , 
payé au  p rorata des heures trava i l lées par rapport à u ne semaine 
normale de trava i l  d u  salarié rég u l ier  à temps comp let. 

1 4.2 Pour  bénéfic ier d 'un  congé férié ,  le salarié doit être à l 'emplo i  de 
l 'employeur  dep u is · soixante (60) jours ,  sauf pou r le congé de la Fête 
nationale où  s 'app l ique alors la Loi su r  la Fête nationale .  

1 4.3 Tout salarié qu i  do it trava i l ler  un jour férié ou qu i  est en congé 
hebdomada i re peut reprend re ,  selon son ancienneté , ce congé à une date 
u ltérieu re si le supérieu r  imméd iat j uge que les opérations de l 'employeu r  
l e  permettent .  

1 4.4 L'année de prise des congés fériés est cel le de l 'an née financière te l le  
q ue décrite à l 'annexe 1 .  

1 4.5 a) Le congé férié est acq u is au sa larié à temps complet, à temps part ie l  
et à tem ps partiel à hora i re variab le le jour où i l  su rvient .  Cependant ,  
afin de fac i l iter le paiement de chacun des congés au  salarié à temps 
comp let, l 'employeur  créd ite au  début de chaque an née financière u n  
maxi m u m  d e  cent deux ( 1 02) heures régu l ières de congés fériés et 
chômés . Pour  le salarié rég u l ier  à tem ps part iel et le sa larié à temps 
part ie l  à hora i re variab le ,  l 'emp loyeur  créd ite au début de chaque 
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année fi nancière un  maximum de q uatre-vi ngts (80) heu res de congés 
fériés et chômés. 

À la fin de chaque année fi nancière ,  l 'emp loyeur  étab l it la d ifférence 
entre les heu res de congés acq u ises selon les règ les d u  présent art icle 
et ce l les uti l isées par le salarié .  S i  le solde est négatif, l 'employeur  
p rocédera à la récupération des heures d ues en les déd u isant d u  
créd it qu ' i l  accorde a u  début d e  chaque année fi nancière .  S i  le solde 
est positif, l 'employeu r  procédera au remboursement des heures d ues 
au  p lus  tard à la première paie du mois de j u i n .  

b )  A u  moment o ù  l 'emplo i  d ' un  salarié s e  term ine ,  l 'employeur  retient su r  
toute somme due à ce dern ier ,  l 'éq u iva lent de  toute somme payée 
avant la date de survenance d ' un  congé férié . L 'employeur  peut aussi , 
le cas échéant, réclamer d u  sa larié toute somme d ue .  

1 4.6 À compter du 1 er choix annuel de fériés su ivant la s ignatu re de la 
présente , le salarié régu l ier et le salar ié à temps part ie l  à hora i re variable 
expriment leurs préférences de dates de prise des congés fériés selon ce 
q u i  su it .  
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Pour les semaines complètes inc luant le 1 er j u i n  et le 3 1  août (période 
estiva le) , les semaines complètes inc luant le 25 décembre et le 1 er janvier 
et les deux (2) semaines de la re lâche scola i re ,  l 'employeur  autorise les 
choix des salariés régu l iers et des salariés à tem ps part iel à hora i re 
variab le par ancienneté , par emplo i , par  quart de trava i l  en respectant u n  
ratio de 2% des salariés i nscrits s u r  les l i stes d 'ancienneté prévues à 
l 'art ic le 9 . 2  a) et b) . Le ratio est arrond i  au  p lus près ( .49 et moins = 0 et . 5  
et p lus  = 1 ) .  Cependant ,  pou r les emp lois comptant vingt (20) salariés 
régu l iers et moins ,  l 'employeu r  autorise les choix par ancienneté et par 
emplo i  toujours en respectant le ratio mentionné ci-haut .  De p lus ,  à la 
su ite des choix de vacances prévus à l 'art icle 1 6 . 6 ,  l 'emp loyeur autorise 
les congés selon les quotas d ispon ib les de congés fériés et de vacances 
cum u lés . 

Pour  les autres semaines complètes de l 'année financière ,  l 'employeur  
autorise les choix des salariés rég u l iers et  des sa lariés à temps part iel à 
hora i re variable par ancienneté , par emplo i , par q uart de trava i l  en 
respectant un  ratio de 5% des salariés i nscrits sur les l istes d 'ancien neté 
prévues à l 'art icle 9 .2  a) et b) . Le ratio est arrond i au p lus près ( .49 et 
moins = 0 et . 5  et p lus = 1 ) .  Cependant ,  pou r les emplois comptant v ingt 
(20) sa lariés régu l iers et moins ,  l 'employeur  autorise les choix par 
anc ienneté et par emplo i  toujours en respectant le ratio mentionné ci-haut. 
De p lus ,  à la su ite des choix de vacances prévus à l 'article 1 6 .6 ,  pour les 
salariés des titres d 'emp loi  dont le ratio de férié est de zéro (0) , 
l 'emp loyeur  autorise les congés selon les quotas d ispon ib les de congés 
fériés et de vacances cum u lés . 



Les choix à la  prem ière étape ont préséance sur  la deuxième étape . 

·
Première étape 

Du 22 mars au 27 mars ,  le salarié peut formu ler su r  le d ocument prévu à 
cet effet, une demande de prise de un  ( 1 ) ou p lus ieurs congés fériés pour 
la  période de p rise de congés fériés de l 'année à ven i r . L 'employeur  
accepte ou refuse les  demandes reçues avant le 7 avri l .  

L e  salarié des titres d 'emp lo i  dont l e  quota est de zéro (0) toute l 'année, 
peut auss i  formu ler  u ne demande de prise de un ( 1 ) ou p lus ieurs congés 
fériés pour les journées des semaines où le quota de vacances demeure 
d ispon ib le .  L 'emp loyeur  accepte ou refuse les demandes reçues,  selon 
les quotas de vacances p révus à l 'art ic le 1 6 .4  g) ,  avant le 7 avri l .  

Deuxième étape 

Toute autre demande, en cou rs d 'année , de prise de congés fériés est 
formu lée au moins sept (7) jours avant l 'affichage des hora i res , à son 
supérieur  imméd iat, lequel  autorise ou non lesd its congés fériés au p lus 
tard au moment de l 'affichage des hora i res,  ma is  le p l us tôt poss ib le .  

Aux fins d 'app l ication du présent art ic le,  la l iste d 'ancienneté du 
1 er décembre sert de référence .  

1 4.7 L'employeu r  déb ite , d u  créd it d ' heures prévu à l 'art ic le 1 4 . 5  a )  pou r 
chaque congé férié pris par u n  sa larié à temps part ie l  et un salarié à 
temps part ie l  à hora i re variab le ,  l 'éq u ivalent des heures que  ce salarié 
au rait norma lement trava i l lées d u rant ce jour  de congé o u ,  le  cas échéant, 
6 ,25  heu res pou r chaq ue congé férié pris . 

1 4.8 Rému nération 

a) L'employeur  verse une rém u nération égale à 1 OO  % du sa la i re régu l ier 
au salarié rég u l ier  et au salarié rég u l ier à tem ps part ie l  à hora i re 
variable pour tout congé férié , en autant qu ' i l  trava i l le le jour  férié ou  
qu ' i l  soit en vacances ou en absence autorisée rém u nérée . Cela ne 
peut  pas avo i r  pour  effet de payer au  salarié annue l lement p l us qu 'un  
nombre de jours fériés auque l  i l  a d roit .  

b) S i  à la date d ' u n  congé férié , un salar ié ,  norma lement p révu à l ' hora i re 
pour  trava i l le r  cette jou rnée , est absent depu is mo ins de tro is (3) mois 
pour  une ra ison autre qu ' une m ise à p ied , un  congé sans solde, un 
congé autofinancé ,  un  congé patern ité ou un congé parenta l sans 
solde,  i l  est réputé avo i r  pris led it congé .  Par conséq uent ,  i l  reçoit pou r 
cette journée 1 OO % de son sa la i re régu l ier  et son créd it d 'heures de 
fériés est déb ité d u  nombre d ' heures correspondant à la valeur  du 
congé férié . 
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Si à la date d ' u n  congé férié ,  un salarié , normalement en congé 
hebdomadaire cette journée, est absent depuis moins de tro is (3) mois 
pou r une ra ison autre q u ' une m ise à p ied , un  congé sans solde ,  un 
congé autofinancé ,  un  congé patern ité ou un  congé parenta l sans 
solde ,  i l  conserve la  va leur  du congé férié à son créd it. 

Aux fins de l ' i nterprétat ion du présent article ,  la va leur  du congé férié 
est étab l ie en d iv isant par treize ( 1 3) le nombre tota l d ' heures de fériés 
auquel  le salarié a d roit .  

c) Le salarié régu l ie r  et le salarié à temps part iel à hora i re variable n 'a  
d roit à aucune rém u nération pour un  jour  férié lorsqu 'à  la date d u  jour  
férié , i l :  

• est absent sans solde; 
• est m is  à pied; 
• fait défaut de justifier son absence, s ' i l  est m is  à l ' hora i re .  



Article 15 Congés sociaux 

1 5 . 1  L e  salarié , sauf l e  salarié occasionnel , est l ibéré sans perte d e  sa la i re 
régu l ier dans les c irconstances personnel les su ivantes : 

a) Sept (7) jours consécutifs lors d u  décès de son conjo int ,  de son fi ls ou 
de sa fi l le ,  i ncl uant le jour  des funéra i l les ; 

b) Trois (3) jours consécutifs lors d u  décès de son père ,  mère , frère ou  
soeur, i nc luant le jour  des funéra i l les ;  

c)  Trois (3) jours consécutifs lors du décès de son beau-père ,  bel le-mère ,  
beau-frère , be lle-soeu r, gend re ,  b ru ,  g rand-père ,  g rand-mère ,  inc luant 
le jour  des funéra i l les ,  lorsq ue le défunt résidait au dom ici le d u  salarié ; 

d )  Quatre (4) jours consécutifs lors d u  décès de l 'enfant m ineur  de son 
conjo int  s ' i l  rés idait au dom ic i le du salarié ; un ( 1 ) jour  lors du décès ou 
des funéra i l les , s i  cet enfant est majeur; 

e) U n  ( 1 ) jour  lors du  décès ou  des funéra i l les de son petit-enfant ;  

f) Le jour  des fu néra i l les lors d u  décès de son beau-père ,  bel le-mère ,  
beau-frère , bel le-soeur, gend re ,  b ru ,  g rand-père ,  g rand-mère ,  lorsque 
le défunt ne résida it pas au domici le  du salarié ; 

g )  Pour  l es  congés prévus aux  a l i néas a )  à f) d u  présent art ic le , l e  salarié 
rég u l ie r  et le salarié à temps part ie l  à hora i re variable pou rra bénéficier 
d ' une ( 1 ) jou rnée supp lémenta i re s i  les funéra i l les ont l ieu à p lus  de 
250 k i lomètres du Cas ino de Montréal  à la cond ition  d'y assister; 

h) Le jour  de son mariage ;  

i )  Le jour d u  mariage de son père ,  mère ,  fi ls ,  fi l le ,  frère , soeur  ou enfant 
de son conjo int ,  à la cond ition d 'y assister; 

j) Un jour, avant, après ou le jour  du déménagement effectif du salarié 
q u i  change le l ieu de son domic i le ,  au  p lus  u ne ( 1 ) fo is par année . 

1 5.2  Seuls les jours où le sa larié au ra it norma lement dû  être au trava i l  sont 
payab les . 

1 5.3 Dans tous les cas ,  le salarié doit  p réven i r  son supérieu r  imméd iat et 
p rod u i re ,  si demandée ,  la preuve ou l 'attestation de ces fa its . 

1 5 .4 Congé pour affa i res j ud ic ia i res 

Tout sa larié rég u l ier ou temps part ie l  à hora i re variab le appelé à ag i r  
comme j u ré ou  à comparaître comme témoi n ,  su ite à u n  subpoena ,  
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devant un tribuna l  ou un organ isme quasi-j ud icia i re dans une cause où i l  
n 'est pas part ie i ntéressée peut bénéficier d ' un  congé pendant lequel son 
sa la i re rég u l ier  est maintenu , déduct ions fa ites des indemn ités versées à 
ce titre par le tribuna l  ou l 'organ isme q uasi-j ud ic ia i re .  S i  le salarié n 'est 
pas requ is à titre de j u ré ou  témoin  pou r  une jou rnée com plète , i l  do it se 
présenter au trava i l  dès qu ' i l  est l ibéré ,  à mo ins d ' une entente à l 'effet 
contra i re avec son supérieu r  imméd iat. 

I l  en  est de même s ' i l  com paraît dans u ne cause où i l  est l ' une des parties 
mais seu lement en ra ison de fa its survenus dans l 'exercice de ses 
fonct ions .  



Article 1 6  Vacances 

1 6 . 1  Chaque salarié régu l ie r  a d roit à des vacances annue l les dont l a  durée et 
la rém u nération sont déterm inées par son ancienneté au  3 1  mars de 
chaq ue an née, et ce , de la façon su ivante : 

a) Tout salarié ayant moins d ' u n  ( 1 ) an d 'ancienneté a d roit ,  à compter d u  
1 er avri l ,  à 1 3 , 33 heures de vacances par mois com plet d 'ancienneté , s i  
la semaine de trava i l  est de quarante (40) heures . S i  la semaine d e  
travai l  est d ' u ne d u rée moind re de quarante (40) heures ,  l e  nombre 
d ' heures est créd ité au prorata . 

b) Tout sa larié d ont la  semaine de trava i l  est de  quarante (40) heures et 
ayant : 

• Un ( 1 ) an d 'ancienneté a d roit ,  à com pter du  1 er avri l ,  à cent soixante 
( 1 60) heures de vacances annuel les .  

• Dix-sept ( 1 7) ou  d ix-huit  ( 1 8) années d 'ancienneté a d roit ,  à com pter du  
1 er avri l à cent so ixante-hu it ( 1 68) heures de vacances annuel les .  

• Dix-neuf ( 1 9) ou  vingt (20) années d 'ancienneté a d roit ,  à com pter du  1 er 

avri l à cent soixante-seize ( 1 76) heures de vacances annuel les .  

• Vingt et un  (2 1 )  ou  v ingt-deux (22) années d 'ancienneté a d roit ,  à com pter 
du  1 er avri l à cent quatre-vingt-quatre ( 1 84) heures de vacances 
annue l les .  

• Vingt-tro is (23) ou v ingt-quatre (24) années d 'ancienneté a d roit ,  à 
compter d u  1 er avri l à cent quatre-vingt-douze ( 1 92) heures de vacances 
annuel les .  

• Vingt-c inq (25) années d 'ancienneté a d roit ,  à com pter du  1 er avri l à deux 
cents (200) heures de vacances annuel les .  

Cependant ,  s i  la semaine de trava i l  est d ' une d u rée moind re q ue de 
quarante (40) heu res, le nombre d ' heures est créd ité au prorata . 

c) Tout salarié reçoit pou r ses vacances an nuel les ,  une rémunération 
équ iva lente à son taux de sa la i re régu l ier  a lors en  vigueur. 

d )  L'excédent de toute absence non rém unérée de p lus  de six (6) mois 
consécutifs dans le cas d! une absence d ue à un accident, un  accident 
du trava i l ,  une malad ie ,  une malad ie profess ionne l le ,  u ne charge 
pub l ique ou une m ise à p ied , est déd u it ,  au  p rorata , d u  nombre 
d ' heures de vacances d û .  

e )  Le salarié occas ionnel  o u  l e  salarié à temps part ie l  à hora i re variable , 
qu i  devient sa larié régu l ier , a d roit  à de p le ins créd its d 'heures de 
vacances en vertu des a l i néas qu i  p récèdent;  la rém u nération de te l les 
vacances se l im ite cependant au nombre de mois comp lets 
d 'ancienneté acq u is à ce nouveau statut au 3 1  mars .  
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f) Pou r tout sa larié rég u l ier ,  les quantum énoncés aux paragraphes a) et 
b) ci-haut ,  sont aj ustés proportionnel lement à sa semaine normale de 
trava i l  au cou rs de la dern ière année de référence.  

1 6 .2  Vacances des salariés à temps partiel à hora i re variable et des 
salariés occasion nels 

Les salariés à temps part ie l  à hora i re variable et les salariés occas ionnels 
chois issent leurs vacances selon la même règ le d 'ancienneté q ue pour les 
salariés régu l iers mais app l iq uée entre eux.  

1 6 .3  Le salarié à temps part ie l  à hora i re variable et  le  sa larié occasionnel  a 
d roit à u ne indemn ité de vacances équ iva lant à 8 % des ga ins régu l iers 
reçus d u rant l 'an née de référence (excluant le temps supp lémenta ire ,  les 
primes prévues à l 'art ic le 1 2 . 8  et tout montant reçu en vertu du rég ime 
d ' i ntéressement) . 

Le 1 er avri l de chaque année ,  tout salarié temps part ie l  à hora i re variable 
et salarié occasionne l  ayant un  ( 1 ) an de service conti nu  a le d roit de 
demander j usqu 'à  quatre (4) semaines de vacances . L ' indemnité 
hebdomadai re de vacances sera équ iva lente à 2 % des ga ins régu l iers 
reçus d u rant l 'année de référence (excl uant le temps supp lémenta i re ,  les 
primes prévues à l 'art icle 1 2 . 8  et tout montant reçu en vertu du rég ime 
d ' i ntéressement) . Le solde des vacances non p rises sera versé au p lus 
tard à la première paie d u  mois de j u i n .  

Le  1 er avri l de chaque année,  tout salarié temps part ie l  à hora i re variable 
et salarié occas ionne l  ayant ( 1 7) ans et p lus d 'ancienneté bénéficie des 
d ispositions add itionnel les pert inentes de 1 6 . 1  b) et l 'app l ication des 
paragraphes qu i  p récèdent est ajustée en conséq uence .  

À cette même date , te l salarié n 'ayant pas un  ( 1 ) an  de service conti nu  a le 
d ro it de demander une ( 1 ) journée de vacances par mois de service 
conti nu complété . 

1 6 .4 Modal ités d'appl ication 
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a) L'an née de référence débute le 1 er avri l de l 'an née précédente et se 
term ine le 3 1  mars de l 'an née cou rante . 

b) Les vacances do ivent être prises par bloc de semaine complète de 
vacances et  sont  prises ob l igato i rement dans les douze ( 1 2) mois 
su ivant la fin de l 'année de référence . Les vacances ne peuvent être 
cumu lées d ' une année à l 'autre .  Les périodes de vacances sont 
autorisées par le supérieu r  imméd iat. 

c) Lorsq ue les choix de vacances des salariés sont déterminés et 
autorisés dans un emplo i ,  la promotion ,  le transfert ou la rétrog radation 
d 'un  salarié dans un autre emplo i  ne l u i  confèrent pas u ne priorité de 



choix de vacances su r  les sa lariés déjà  en p lace .  Dans cette s ituation ,  
u n e  entente do it i nterven i r  entre l e  salarié et son nouveau supérieur  
imméd iat. 

d) Pour  toutes les semaines complètes inc luant le 1 er j u i n  et le 3 1  août 
(période estivale) , un maximum de deux (2) semaines de vacances par 
salarié est autorisé . Toutefo is ,  après que tous  les salariés aient exercé 
leur  choix,  si des semaines demeurent d ispon ib les , le nombre de 
semaines peut  être augmenté . 

e) Aucun choix de b loc de vacances d ' u n  même salarié ne peut i nc lure à 
la fo is le 25 décembre et le 1 er janvier .  

f) Lors d ' un  congé de  matern ité ou d ' un  congé parenta l ,  le sa larié peut 
prendre ses vacances imméd iatement avant ou  après son congé .  

g )  À compter d u  1 er cho ix ann uel  de vacances su ivant la s ignatu re de la 
présente , l 'employeur  autorise la p rise de vacances par emplo i ,  par 
quart de trava i l ,  pour chaque semaine comp lète inc luant le 1 er j u i n  et le 
31 août (période estiva le) , les semaines complètes incl uant le 25 
décembre et le 1 er janvier et les deux (2) semaines de la re lâche 
sco la i re ,  en respectant un ratio m i n imum ,  correspondant à la somme 
de 1 6% des salariés rég u l iers i nscrits sur la l i ste d 'ancienneté prévue à 
l 'art ic le 9 . 2  a) i i  et de 7% des salariés TPHV et occas ionnels i nscrits 
sur  la l iste d 'ancienneté prévue à l 'art ic le 9 . 2  b) . Cependant ,  pou r  les 
emplo is comptant v ingt (20) salariés régu l iers et moins ,  l 'emp loyeur  
autorise la prise de  vacances par  emplo i , toujours en respectant le  
ratio mentionné ci-haut .  

Pour les autres semaines complètes de l 'année de référence, 
l 'emp loyeur  autorise la prise de vacances par emplo i ,  par quart de 
trava i l  en respectant un ratio m i n imum ,  correspondant à la somme de 
1 3% des salariés régu l iers i nscrits su r  la l iste d 'ancienneté p révue à 
l 'art ic le 9 . 2  a) i i  et de 7% des salariés TPHV et occas ionnels i nscrits 
sur  la l iste d 'ancienneté prévue à l 'a rt ic le 9 . 2  b ) .  Cependant ,  pou r  les 
emplo is comptant vingt (20) salariés rég u l iers et mo ins ,  l 'emp loyeur  
autorise la  prise de vacances par  emp lo i ,  toujours en respectant le  
rat io mention né ci-haut. 

h )  Aux fi ns d 'appl icat ion du présent art ic le ,  la l iste d 'ancien neté d u  
1 er décembre sert de référence .  

1 6 .5  Congés sociaux pendant les vacances 

Sauf pou r les cas de décès prévus à 1 5 . 1  a) , b) , c) , d ) ,  e) et f) , aucu n jour  
de vacances add it ionne l  n 'est accordé ou d ifféré au salarié s i  u n  ( 1 ) ou 
p l us ieurs congés sociaux surv iennent pendant les vacances ann uel les .  
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1 6 .6 Choix de vacances 

L'employeu r  étab l it un tableau pou r chaque emplo i , par q uart de trava i l  s i  
app l icab le ,  e t  autorise les  vacances par  ancien neté selon l 'ord re ind iqué 
p lus  bas . Les salariés ont  l 'ob l igat ion de chois i r  u n  m in imum de trois (3) 
semaines de vacances lors des 1 er ,  2e et 3e tou rs de vacances . 

Prem ier choix 

Du 1 er février au 22 février, le sa larié rég u l ier  chois it ,  par ord re 
d 'ancienneté , un  maximum de quatre (4) semaines de vacances . Le choix 
d u  salarié est imméd iat; toutefo is ,  lorsq ue certa i nes périodes de vacances 
ne sont p lus  d isponibles (quota atte i nt) , le salarié peut bénéficier d ' un  
dé la i  maximal  de vingt-quatre (24) heu res pou r  effectuer son choix de  
vacances . 

Deuxième choix 

Du 23 février au 7 mars ,  le salarié rég u l ier chois it ,  par ord re d 'ancien neté , 
des b locs de vacances pour toutes les semaines où i l  demeure des 
d ispon ib i l ités .  

Troisième choix 

Du 8 mars au 2 1  mars ,  le salarié à temps part ie l  à hora i re variable et le 
sa larié occasionne l  chois issent, par ord re d 'ancienneté , des b locs de 
vacances pour toutes les semaines où i l  demeure des d ispon ib i l ités . 

Quatrième choix 

Le salarié qui  n 'a  pas exercé son choix de vacances peut l 'exercer en tout 
temps par la su ite avec un déla i  d 'au  moins q uatorze ( 1 4) jours avant 
l 'affichage des hora i res . 

U n  salarié qu i  dés ire mod ifier le choix d ' u ne ou p lusieu rs semaines de 
vacances déjà autorisées peut le fa i re ,  avec un  dé la i  d 'au moins quatorze 
( 1 4) jours avant l 'affichage des hora i res , s ' i l  chois it s imu ltanément u n  
nombre équ iva lent d e  semaines de vacances o ù  i l  demeure des 
d ispon ib i l ités . 

1 6 .7 Études 

Exceptionnel lement, un  salarié aux études peut séparer en jours ses deux 
(2) premières semaines de vacances, s i  la demande de remboursement 
des frais académ iq ues est autorisée par l 'emp loyeur  en vertu de la 
po l it iq ue à cet effet. 

1 6 .8 Sur  preuve j ugée satisfa isante par l 'employeu r, un salarié ma lade ou  
accidenté peut reporter  sa période de vacances à un moment convenu  
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avec son supérieur  à la  cond ition qu ' i l  n 'a it pas débuté ses vacances ; à 
défaut, ses vacances sont payées . 

1 6 .9 Dans le cas où,  le 31 mars de chaque année , le rés iduel  d ' heures de 
vacances d 'un salarié est égal ou supérieur  à qu i nze ( 1 5) m inutes et 
i nférieur  à la d u rée de sa journée normale de trava i l ,  te l rés idue l  sera 
monnayé au p lus  tard , à la prem ière paie d u  mois de j u i n .  
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Article . 1 7 Absence maladie et assurance-salaire 

1 7. 1  Crédit 

a) Tout salarié à temps complet a d roit ,  au 1 er avri l de chaque an née , à 
un  créd it de so ixante-neuf (69) heures d 'absence malad ie pour  les 
douze ( 1 2) mois q u i  su ivent. Ce créd it est rédu it au prorata des heures 
régu l ières trava i l lées pou r tout salarié q u i  trava i l le moins de q uarante 
(40) heu res par semaine .  

b) À sa date d 'embauche,  le salarié à temps comp let se voit octroyer un 
créd it d 'absence malad ie au prorata d u  tem ps à trava i l ler entre sa date 
d 'embauche et le 3 1  mars su ivant. 

c) Le solde des heures d 'absence malad ie non uti l i sées au 31 mars de 
chaq ue année est remboursé au salarié rég u l ier , à son sa la i re rég u l ier ,  
au plus tard à la prem ière pa ie du  mois de j u i n .  

1 7 .2  Assu rance-sala i re 

Lorsqu ' un  salarié à temps comp let est absent pou r cause de malad ie ,  i l  
peut bénéficier ,  à compter de la fi n de son déla i  de carence ( leque l  
correspond à sa sema ine normale de trava i l )  et  ce , selon l 'option 
d 'assurance-sa la i re de courte du rée chois ie par le salarié , soit de 
soixante-d ix pou r cent (70%) (Base) , soixante-q u i nze pour  cent (75%) 
(Option 1 )  ou q uatre-v ingt pour  cent (80%) (Option 2) de son sa la i re 
rég u l ier pour  une période de six (6) mois .  Au terme de cette période, le 
salarié peut formu ler  u ne réclamation d 'assurance-sa la i re de longue 
d u rée , te l le  q ue p révue au  rég ime d 'assurance co l lective , s ' i l  y a adhéré .  

1 7  .3  Sa larié à tem ps partiel et  salarié à temps partiel à hora i re variable 
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Le salarié à temps part ie l  et à temps part iel à hora i re variab le bénéficie 
des mêmes d isposit ions que le salarié à temps complet décrites aux 
articles 1 7  . 1  et 1 7  .2 ,  au prorata des heures trava i l lées par rapport à la 
semaine normale de trava i l .  Cependant, le dé la i  de carence et la 
prestation d 'assurance-sa la i re de cou rte d u rée du salarié à temps part ie l  
représentent la moyenne des heures trava i l lées au cou rs des c inquante
deux (52) dern ières sema ines précédant le début de son inva l id ité . 

Le salarié à temps part iel et le salarié à temps part ie l  à hora i re variable a 
d roit ,  au 1 er avri l de chaq ue année , à u ne avance de q uarante-q uatre (44) 
heures d 'absence malad ie pour les douze ( 1 2) mo is q u i  su ivent . Au 
3 1  mars de chaque an née , l 'employeur  étab l it la d ifférence entre les 
heures d 'absence malad ie acqu ises se lon les règ les du présent art icle et 
le créd it uti l isé par le sa larié . Si le solde est négatif, l 'emp loyeur  p rocédera 
à la récu pération d u  nombre d ' heures d û  en le déd u isant d u  créd it qu ' i l  



accorde au 1 er avri l .  S i  le so lde est pos itif, l 'employeur  procédera au  
remboursement d u  nombre d 'heures d û  au  p lus tard le  1 5  mai  de chaq ue 
année . 

1 7  .4 Certificat médical  

a) Pour toute absence malad ie de tro is (3) jours et p lus ,  le salarié est 
ten u  de remettre à l 'employeu r  u n  certificat méd ical , sur  le formu la i re 
fou rn i  par l 'emp loyeur, exp l iquant et attestant de son incapacité à se 
présenter  au trava i l .  Toutefo is ,  en cas d 'abus dont la preuve l u i  
i ncombe,  l 'emp loyeur  peut exiger te l certificat pou r toute absence ,  peu 
importe sa d u rée . Les fra is d ' honora i res· p rofessionnels q u i  s 'y 
rattachent sont défrayés par l 'emp loyeur. 

b) Le certificat méd ical exigé selon l 'a l i néa précédent do it être rem is à 
l 'employeur  au  p lus  tard le ci nqu ième (Se) jour  de calend rier su ivant y 
incluant le prem ier ( 1 er) jou r d 'absence malad ie .  À défaut ,  aucune 
prestat ion monéta i re n 'est versée au  sa lar ié .  Sur  rem ise dud it certificat 
d û ment remp l i ,  l 'employeur  débute le versement de la prestat ion 
monéta i re avec effet rétroactif. 

1 7 .5  Examen méd ical 

L'employeur  peut demander au sa larié de rencontrer  un  médecin de son 
choix un iq uement lorsqu ' u ne absence se prolonge au-delà de sept (7) 
jours pour vérifier s i  le salarié est apte à retourner au trava i l .  Le médecin 
ne peut jamais vérifier autre chose q ue l 'aptitude du salarié à retou rner au 
trava i l .  L 'em ployeur  paie toutes les dépenses de transport re l iées à la 
vis ite .  

1 7  .6 Diagnostics et pronostics méd icaux contra i res 

Si les d iagnostics des médecins d u  sa larié et de l 'employeur  n 'a rrivent pas 
aux mêmes conc lus ions ,  le d iagnostic  du médecin du salarié s 'app l ique 
en attendant le d iagnostic d 'un  tro is ième médecin ,  qu i  constituera la 
décis ion fi na le ,  sans aucun effet rétroactif. Ce trois ième médecin est 
chois i  par les parties , parm i  la l i ste prévue dans la lettre d 'entente à cet 
effet, dans les d ix ( 1 0) jours su ivant le refus d u  sa larié de se conformer à 
l 'avis d u  médecin de l 'employeur. L 'employeur  paie toutes les dépenses 
(transport ,  repas et sa la i re) re l iées à la vis ite . 
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Article 18 Congés parentaux 

Dispositions généra les 

À moins de stipu lat ion contra i re ,  aucu ne d isposit ion d u  présent article ne peut 
avoi r  pour effet de conférer à une salariée ou à un salarié un avantage supérieu r 
à ce lu i  dont e l le ou i l  aura it bénéficié s i  e l le  ou i l  éta it resté(e) au trava i l .  

Les indemn ités d u  congé de maternité ,  d u  congé de patern ité ou d u  congé pour 
adoption prévues par le présent art ic le sont un iquement versées à titre de 
supp lément aux p restations d 'assurance parentale ou aux prestat ions 
d 'assurance emploi ou , dans les cas et cond itions prévus ci-après, à titre de 
paiement d u rant une  période d 'absence pou r  laquel le le Rég ime québécois 
d 'assurance parenta le et le Rég ime d 'assu rance emplo i  ne s 'app l iquent pas . 

Les indemn ités p révues pou r  le congé de  matern ité , de patern ité et pour  le 
congé pour adoption ne sont toutefois versées que pendant les semaines d u rant 
lesq uel les la sa lariée ou le salarié reçoit , ou recevra it s i  el le ou  i l  en fa isait la 
demande, des prestations du Rég ime québécois d 'assurance parentale ou d u  
Rég ime d 'assurance emplo i . 

Dans le cas où la salariée ou le salarié partage avec sa conjo inte ou  son conjo int 
les prestations prévues par le Rég ime québécois d 'assurance parentale ou par le 
Rég ime d 'assurance emplo i , les i ndemn ités p révues ci-après ne sont versées 
que s i  la salariée ou le salarié reço it effectivement des prestat ions de l ' un  ou 
l 'autre de ces rég imes.  

Lorsque les parents sont tous deux de sexe fém in i n ,  les indemn ités et avantages 
octroyés au père de l 'enfant sont a lors octroyés à ce l le des deux mères q u i  n 'a  
pas donné naissance à l 'enfant. 

Toute indem n ité ou prestation visée au  présent art icle dont le paiement a débuté 
avant une g rève ou  un  lock-out conti n ue à être versée pendant cette g rève ou ce 
lock-out .  

· 

1 8 . 1  Absence pendant l a  g rossesse 

La salariée enceinte a d roit , au cou rs de la g rossesse , à deux (2) jours de 
congé payés afin de vis iter son médecin ou une sage-femme.  Ces congés 
peuvent être pris en dem i-journée (maximum de quatre (4) dem i-jou rnées) 
et c'est la salariée qu i  en fixe les modal ités en autant qu 'e l le avise 
l 'employeur  au moins trois (3) jours à l 'avance .  

1 8 .2  Congé de maternité 
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a) La sa lariée enceinte qu i  est adm iss ib le au Rég ime québécois 
d 'assurance parentale a d roit à un  congé de matern ité d ' une d u rée de 
v ingt et une (2 1 )  semaines consécutives . L 'étalement d u  congé de 



matern ité , avant et après l 'accouchement, appartient à la sa lariée et 
comprend le jour  de l 'accouchement. En  cas d ' i nva l id ité , le congé de 
matern ité débute le jou r de l 'accouchement ou  avant à la demande de 
la sa lariée . I l  en  est de même dans les cas d 'assignation su ite à un 
retra it p réventif. 

Pour  la sa lariée adm issib le au Rég ime québécois d 'assurance 
parenta le ,  ce congé est s imu ltané à la période de versement des 
prestat ions accordées en vertu du Rég ime q uébécois d 'assurance 
parenta le et do it débuter au p lus  tard la semaine su ivant le début d u  
versement de te l les prestations .  

b) Pou r  obten i r  le congé de maternité ,  la sa lariée do it donner un  av is  écrit 
à l 'emp loyeur  au moins trois (3) semaines avant la date de départ .  Cet 
avis do it être accompagné d ' un  certificat méd ica l  attestant la 
g rossesse et de la date prévue pou r  la na issance .  

c )  En cas d ' imprévu , la salariée est exemptée de la formal ité de l 'av is ,  
sous réserve de fou rn i r  à l 'employeur  un  certificat méd ica l  attestant 
q u 'e l le devait q u itter son emplo i  sans dé la i . 

d )  Du rant le congé de matern ité prévu au parag raphe a) ci-dessus ,  pou r 
la sa lariée à temps com plet, à temps part iel et à temps part iel à hora i re 
variab le q u i  a accumu lé vingt (20) semaines de service au  moment de 
l 'accouchement, l 'employeur  comb le la d ifférence entre les p restat ions 
perçues du Rég ime q uébécois d 'assu rance parenta l ou du Rég ime 
d 'assu rance emplo i ,  et  cent pour  cent ( 1 00%) du sa la i re régu l ier de la 
salariée . 

e) La sa lariée à temps comp let, à temps partiel et à tem ps partiel à 
hora i re variab le non adm issib le au Rég ime q uébécois d 'assurance 
parenta l ou au  Rég ime d 'assurance emplo i , mais q u i  a accum u lé v ingt 
(20) semaines de serv ice au moment de l 'accouchement, a éga lement 
le d roit de recevoi r  l ' i ndemnité de congé de matern ité mais pou r u ne 
période de douze ( 1 2) semaines.  

f) Durant le congé de matern ité prévu au p résent artic le , outre les d ro its 
q u i  l u i  sont reconnus en vertu de la présente convention col lective , la 
salariée bénéficie , pou r autant q u 'e l le y a it normalement d roit ,  des 
avantages su ivants : 

• Assu ra n ces col lectives, à cond itio n  q u 'e l le  verse sa q uote-part;  
• Acc u m u lation de vacances ou paiement de ce q u i  e n  t ient l i e u ;  
• Accu m u lation de congés de malad i e ;  
• Rég ime de retraite, à cond ition q u ' e l l e  verse sa q uote-part. 

g) La sa lariée dont la g rossesse est i nterrompue à compter d u  début de 
la v ingt ième (20e) semaine précédant la date prévue de 
l 'accouchement a également d roit à ce congé de matern ité 
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h) Le salarié ou la sa lariée dont la conjo inte décède se voit transférer le 
rés id uel du congé de matern ité et bénéficie des d ro its et i ndem n ités 
qu i  y sont rattachés . 

1 8 .3  Congé parenta l  sans solde 

a) Une salariée ayant donné naissance à un  enfant ,  un salarié dont la 
conjo i nte a donné na issance à un  enfant ou tout salarié ayant adopté 
un  enfant (à l 'exception de l 'enfant de son conjo int) a d roit à un  congé 
parenta l sans solde d 'au  plus deux (2) ans continus .  Le congé parental 
peut débuter  au p lus  tôt le jour  de la na issance d u  nouveau-né ou ,  
dans le  cas d ' une adoption , le jour  où l 'enfant est confié au salarié 
dans le cad re d ' une p rocédu re d 'adoption ,  ou le jour  où le salarié q u itte 
son trava i l  afin de se rendre à l 'extérieu r  d u  Québec pour  que l 'enfant 
lu i  soit confié .  Ce congé débute au plus tard dans l 'an née qu i  su it la 
na issance de l 'enfant ou l 'adoption .  

b) Le congé parental peut  être pris après un  avis de v ingt  (20) jours à 
l 'employeur. Le salarié peut retourner au travai l  su r  u n  avis de v ingt 
(20) jours .  La salariée ou  le salarié en congé parental sans so lde peut 
ma inten i r  ses bénéfices d 'assurances co l lectives en autant qu ' i l  verse 
sa q uote-part .  

c) U ne salariée ou un salarié en congé parental peut retourner au trava i l  
à ra ison d ' une ( 1 ) à tro is (3 )  journées par  semaine ,  e t  ce , à l ' i ntérieur 
de la période prévue à l 'a l i néa a) d u  p résent art ic le .  

La salariée ou le sa larié conserve son hora i re de trava i l  auquel peut 
être retranché 1 à 3 journées par semaine .  L'employeur  déterm ine 
l ' hora i re en fonction  des beso ins opérationnels .  

Tous les avantages sociaux du salarié sont calcu lés au  prorata du 
temps trava i l lé .  

1 8 .4 Congé de paternité 
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d) Le salarié dont la conjo inte accouche a d ro it à un congé ,  et ce , avec 
ma intien d u  sa la i re rég u l ier d ' une d u rée maximale de c inq (5) jours de 
trava i l .  Ce congé peut être d isconti nu  et doit être pris avant l 'exp i ration 
des qu i nze ( 1 5) jours su ivant l 'arrivée de l 'enfant ou  de la mère au 
dom ic i le .  Un des c inq (5) jours peut être uti l isé pour  le baptême ou 
l 'en reg istre ment .  

e) À l 'occasion de la na issance de son enfant ,  le sa larié a aussi  d ro it à un 
congé de patern ité d 'au  p lus c inq (5 )  sema ines qu i  do ivent être 
consécutives . Ce congé do it se term iner au p lus  tard à la fi n de la 
ci nquante-deuxième (52e) semaine su ivant la semaine de la na issance 
de l 'enfant. 



Pour  le salarié adm issib le au . Rég ime québécois d 'assurance 
parenta le ,  ce congé est s imu ltané à la période de versement des 
prestat ions accordées en vertu de ce rég ime et do it débuter au p lus 
tard la semaine su ivant le début d u  versement de te l les prestations .  

Pendant le congé de patern ité p révu à b) ci-dessus ,  le sa larié à temps 
complet, à temps part iel et à tem ps part iel à hora i re variab le reçoit une 
indem n ité égale à la d ifférence entre 1 00% de son sa la i re rég u l ier et le 
montant des prestat ions q u ' i l  reçoit ou qu ' i l  recevra it s ' i l  en fa isait la  
demande en vertu d u  Rég ime q uébécois d 'assurance parentale ou d u  
Rég ime d 'assurance emplo i .  

Du rant l e  congé de patern ité prévu au présent artic le , le salarié 
bénéfic ie , pour autant qu ' i l  y a it normalement d ro it ,  des avantages 
su ivants : 

• Ass u rances col lectives, à cond ition q u ' i l  verse sa q u ote-part ;  
• Accu m u lation de vacances ou paiement de ce q u i  e n  t ient l i e u ;  
• Accu m u lation de congés de maladie;  
• Rég ime de retraite, à cond iti o n  q u ' i l  verse sa q u ote-part. 

1 8 .5  Congé pour  adoption 

La salariée ou  le salarié q u i  est adm issib le au Rég ime q uébécois 
d 'assurance parentale ou  au Rég ime d 'assurance emp lo i ,  et q u i  a 
accumu lé v ingt (20) sema ines de serv ice au moment de l 'adoption et q u i  
adopte légalement u ne ou un  enfant autre qu ' une ou q u ' u n  enfant de sa 
conjo inte ou de son conjo int ,  a d roit ,  à la su ite d ' une demande écrite 
présentée à l 'employeur  au mo ins q u i nze ( 1 5) jours à l 'avance ,  à mo ins 
d 'événement imprévu ,  à u n  congé pour  adoption d ' une d u rée maximale de 
c inq (5)  semaines qu i  do ivent être consécutives, pou rvu que  son conjo int 
n 'en bénéficie pas également. Ce congé do it se term iner au  p lus  tard à la 
fi n de la c inquante-deuxième (52°) sema ine su ivant la semaine de l 'a rrivée 
de l 'enfant à la maison .  

Lorsq ue la salariée ou le sa larié est ad missib le au Rég ime q uébécois 
d 'assurance parenta le ,  ce congé est s imu ltané à la période de versement 
des prestations accordées en vertu du Rég ime québécois d 'assurance 
parenta le ,  et do it débuter  au p lus  tard la semaine su ivant le début d u  
versement d e  te l les prestations .  

Pour  l a  salariée o u  l e  salarié n o n  adm iss ib le au Rég ime q uébécois 
d 'assurance parentale mais adm issib le à l 'assurance emplo i ,  le congé do it 
se situer après l 'ordonnance de p lacement de l 'enfant ou de son 
éq u iva lent lors d ' une adoption i nternationale conformément au rég ime 
d 'adoption ou à u n  autre moment conve n u  avec l 'employeu r. 

Pendant le congé pour adopt ion p révu à l 'art icle 1 8 . 5 ,  la  sa lariée ou le 
salarié à temps complet ,  à temps part iel et à temps part ie l  à hora i re 
var iable reço it une indemn ité égale à la  d ifférence entre 1 00 % de son 
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tra itement hebdomada i re et le montant des prestat ions qu 'e l le  ou qu ' i l  
reçoit ,  ou qu 'e l le ou qu ' i l  recevra it s i  e l le ou i l  en fa isait la demande,  en 
vertu d u  Rég ime q uébéco is d 'assurance parentale ou d u  Rég ime 
d 'assurance emplo i . 

La salariée ou le salarié à tem ps complet ,  à tem ps part iel et à temps 
part ie l  à hora i re variable qu i  adopte légalement un  enfant autre q u ' u n  
enfant d e  son conjo int et q u i  ne bénéficie pas du  congé prévu ci-dessus ,  a 
d roit à un  congé d ' une d u rée maximale de cinq (5) jours avec maintien d u  
sa la i re régu l ier .  U n  des c inq (5) jours peut être uti l isé pour l e  baptême ou 
l 'enregistrement. 

La salariée ou le salarié q u i  adopte légalement l 'enfant de son conjo int a 
d roit à un  congé d ' une d u rée de c inq (5) jours de trava i l  dont seu ls les 
deux (2) p remiers sont avec ma int ien de tra itement. 

1 8 .6  Service 

Au p résent article 1 8 , « service » s ign ifie le « service conti nu  » défi n i  à la 
Loi sur les normes du trava i l .  

1 8 . 7 Déplacement 

Advenant un dép lacement occasionné par une m ise à p ied , le choix d u  
dép lacement s 'effectue à compter d u  moment o ù  l 'emp loyeur  
commun ique d i rectement avec le salarié . Les déla is prévus à la  
convention col lective dans  les  cas de mise à p ied débutent à compter d u  
moment où ce salarié a été rejo int .  

1 8 .8 Lors d ' un  congé de matern ité ou d ' un  congé parenta l ,  le sa larié peut 
p rend re ses vacances imméd iatement avant ou après son congé .  

1 8 .9 Salarié à temps partiel et  à tem ps partie l  à hora i re variable 
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Le salarié à temps part iel et à temps part ie l  à hora i re var iable est payé au 
p rorata des heu res régu l ières trava i l lées par rapport à la semaine normale 
de trava i l  pour les congés ment ionnés à 1 8 . 2 ,  1 8 .4  et 1 8 . 5 .  L 'employeur  
convient de mainten i r  sa  p ratique en vigueur au cou rs de la convention 
col lective antérieure quant au ca lcu l de la moyenne des heu res trava i l lées 
par le salarié au cours des ci nquante-deux (52) dern ières semaines 
précédant le début du congé .  



Article 19 Assurance collective 

1 9 . 1  Assu rance col lective 

Protection 

Médicale 

Dentaire 

Vision 

Vie employé 

Vie facu ltative 
et des 
person n es à 

charae 

DMA 

Malad ies 
a raves 

I C D  

I LD 

a) Pour  tout salarié , sauf le sa larié occasionne l ,  ! 'Employeur  s 'engage à 
ma inten i r  en vig ueur  pour  la d u rée de la convent ion co l lective un  
rég ime d 'assurance col lective comparable à cel u i  en vigueur au  
moment de la  s ignature de la convention col lective . Le  partage de  
coûts des  primes entre les salariés e t  ! ' Employeur  sera comme su it : 

Base Option 1 Option 2 Option 3 

Part Part Part Part Part Part Part Part 

e m ployé em ployeur  e m p loyé e m ploye u r  e m ployé e m p loyeur  employé employe u r  

Coût 50 % opt 2 50 % 50 % Coût 50 % opt 2 
résiduel  résiduel  

Coût 50 % opt 2 50 % 50 % Coût 50 % opt 2 
résiduel  résiduel  

Coût 50 % opt 2 50 % 50 % Coût 50 % opt 2 
résiduel  résiduel  

0 %  1 00 %  1 00 % 0% 

1 00 % 0 %  

1 00 % 0 %  

1 00 % 0 %  

0 %  1 00 %  1 00 % coût 1 00 %  1 00 % coût 1 00 %  
addit ionnel  Base add itionnel  Base 

1 00 % 0 %  

b) Toute mod ificat ion annue l le  d u  taux des pr imes sera app l iq uée à 
compter de la  prem ière paie comp lète versée au cou rs d u  mois de 
janvier et couvri ra la période compète de cette paie .  

c)  Advenant un  changement d 'assu reur, la nouvel le prime résu ltant de 
ce changement sera app l iq uée à compter de la prem ière paie 
com plète versée q u i  su it l 'entrée en vig ueur  du nouveau contrat 
d 'assurance et couvri ra la période com p lète de cette paie .  

d )  Toute mod ificat ion au taux des p rimes pour toute ra ison autres que 
cel les mentionnées en b) et c)  ci-dessus ,  sera app l iquée dans les 
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délais déterm inés par ! 'Employeur  pour la période complète de paie 
app l icable 

1 9 .2 C rédit flexible 

Un créd it flex ib le de 3 1 0$ est a l loué annue l lement aux employés 
adm iss ib les , dans la mesure où i ls  ont adhéré à l ' u ne des protect ions 
méd icale ou denta i re (autre que l 'assu rance pour malad ie g rave) . 

Le créd it flex ib le peut ,  au  choix de l 'employé , être uti l isé en total ité ou en 
partie pou r réd u i re ses cotisat ions autrement req u ises pour  les protections 
médica les (à l 'exception de  l 'assurance pour maladie g rave) ou denta i re 
qu ' i l  a chois ies,  ou  être a l loué à son compte gest ion santé (CGS) . Ce 
choix doit être exercé au moment de l 'adhésion i n it ia le au programme 
flex ib le d 'assurance co l lective et avant le début de chaq ue année civ i le ,  
selon les cond it ions prévues par l 'adm in istrateu r  du prog ramme, et ne 
peut pas être mod ifié au cou rs d ' une année civi le .  

Le CGS est adm in istré par l 'assu reur  en conform ité avec les lo is  fisca les 
app l icables . 

Sommairement, le CGS sert à rembourser des dépenses re l iées à la 
�anté te l les que perm ises en vertu des lo is fisca les , soit : 

• Des franch ises et coassu rances ou des dépenses excédant les 
maxi m u m  du rég ime;  et 

• Des dépenses non couvertes par le rég ime.  

Les argents a l loués au CGS doivent être uti l i sés dans une période de 24 
mois su ivant l 'a l location , tel que p révu par les lo is fisca les . 

Les avantages imposables re l iés au CGS seront déterm inés en fonction 
des lo is fisca les app l icab les .  

1 9 .3 Comité conjo int sur les assurances 
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Le com ité conjo int consu ltatif a pou r mandat de partager l ' i nformation 
re lative à la santé financière du rég ime d 'assurances entre la Société et 
les synd icats . Des rencontres semi-annuel les ou ann uel les sont prévues à 
cette fin .  

Le  com ité sera composé de : 

4 représentants des synd icats affi l iés à la CSN; 
4 représentants des syndicats affi l iés à la FTQ; 
2 représentants de la Société . 

Chaque g roupe pou rra être accompagné d ' un  expert aux rencontres d u  
com ité . 



La part icipation à ces rencontres sera considérée comme l i bérat ion 
synd ica le et les dépenses re l iées au déplacement de membres du com ité 
seront à la charge de la Société conformément à ses pol it iques de 
rembou rsement de fra is de  dép lacement. 
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Article 20 Régime de retraite 

20. 1  Tous les salariés adm issib les sont rég is par les d isposit ions d u  Régime de 
retraite des employés de la Société des casinos du Québec inc. , lequel  · 
rég ime est adm in istré en conform ité avec la  Loi sur  les rég imes 
com plémenta i res de retraite et la Loi de l ' impôt su r  le revenu .  
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Article 21 Uniformes et outils de travail 

21 . 1  Un iformes 

L'employeur  fou rn it g ratu itement aux sa lariés les un iformes d ont i l  exige le 
port ,  se lon la  pratique existante .  Ces un iformes do ivent être portés 
exclus ivement sur  les l ieux de trava i l ,  à l 'exception d u  transport entre la  
rés idence et  le l ieu de trava i l .  L 'employeu r  assume l 'entret ien seu lement 
des un iformes q u i  nécessitent un nettoyage à sec. Le salarié est 
responsable d 'assurer l 'entretien de certa ins  art icles q u i  complètent 
l ' un iforme (ex. : chem ises , etc . )  et des vêtements q u i  sont lavables .  
L 'employeur  fou rn it à la salariée ence inte , qu i  occupe son emplo i , 
l ' u n iforme approprié .  

Les salariées ont  le d roit de trava i l ler  en j upe ou en  panta lon selon leur  
choix .  

21 .2  Rem ise des un iformes et  autres biens 

Le salarié q u i  q u itte son emploi  a la responsab i l ité de remettre 
i ntég ra lement et en bon état tous les u n iformes et autres biens en sa 
possession appartenant à l 'employeur. À défaut de s'y conformer, u n  
montant équ iva lent à l a  va leur  des b iens manquants est retenu  s u r  l a  paie 
fi nale du sa larié . 

21 .3  Soul iers de sécurité 

Lorsque le port de sou l iers de sécu rité est req u is par  la lo i , l 'employeur  
déterm ine le  modèle des  sou l iers et les  fou rn it au  salarié à parti r d 'end ro its 
q u ' i l  identifie .  

21 .4 Outi ls 

Le 1 er avri l de chaque an née , l 'emp loyeur, sur présentation des p ièces 
j ustificatives , rembourse au salarié régu l ier et au sa larié à temps partie l  à 
hora i re variable occupant un  emplo i  d 'é lectricien ,  p lombier ou préposé à 
l 'entret ien électromécan ique - cu is ines , j usq u'à un  maximum de trois cents 
do l lars (300 $) , pour  l 'achat d 'out i ls nécessa i res à son trava i l  u n iquement. 

21 .5 Carte de métier 

Le coût de la carte de métier exigée par l 'emp loyeur  est assumé par ce 
dern ier  pour le salarié rég u l ier occupant un  des emplo is su ivants : 

• É lectric ien 
• Méca n i cien de machi nes fixes 
• Plom bier 

Le salarié do it jo indre à sa réclamation l 'o rig ina l  de son état de compte . 
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Article 22 Salaire 

22. 1 Paie 

La paie du salarié l u i  est versée à tous les deux jeud is  par dépôt banca i re .  
S i  un  j o u r  de paie coïncide avec un  j o u r  férié ,  la  paie est versée l e  jour  
précédent. 

22.2 Bul letin de paie 

Le bu l leti n de paie ind ique :  

Les nom et  prénom ; 
La date de la période de paie ;  
Le détai l  de toutes déductions ;  
Le sa la i re brut; 
Le montant de la  paie net; 
Le cumu latif des ga ins et déductions;  
Le solde des heures fériées ; 
Le solde des heures d'absence malad ie ;  
Le so lde des heures de vacances; 
Les heures supplémentai res payées . 

22.3 Erreur  

En cas d 'erreu r  de p lus de cinq uante do l lars (50  $) imputable à 
l 'emp loyeur, cel u i-ci effectue la mod ificat ion appropriée et paie le sa larié 
dans les q uarante-hu it (48) heures su ivant la demande d u  salarié . Dans le 
cas contra i re ,  le sa larié rembourse l 'emp loyeur  dans le même délai ou de 
tout délai autre convenu avec l u i .  

22.4 Prime du  salarié occasionnel 

En g u ise de  compensation pour l 'absence de congés fériés , de congés 
sociaux, de  congés d 'absence malad ie et du rég ime d 'assurance 
col lective , l 'emp loyeur  verse u ne pr ime de 1 1 ,  1 2  % d u  sala ire rég u l ier au  
salarié occas ionne l . 

22.5 Classes et échelons 

Les classes reg rou pant les d ifférents emplo is a ins i  que les échelons 
apparaissent à l 'annexe «A» de la présente convention co l lective . 

22.6 Prog ression à l ' i ntérieur  d 'une classe 
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La prog ress ion d ' un  échelon à l 'autre ,  à l ' i ntérieur  de chaq ue classe , est 
annuel le et repose sur le rendement démontré par le salar ié .  



22.7 Au 1 er octobre de chaq ue année,  le sa la i re régu l ier  d u  salarié ayant eu un 
rendement satisfaisant est augmenté à l 'échelon imméd iatement 
supérieu r. Pour être adm iss ib le à cette augmentation d 'échelon , le salarié 
doit avo i r  travai l lé s ix (6) mois dans un  emplo i  au 1 er octobre .  La période 
trava i l lée i nc lut les vacances,  les congés fériés et les heures d 'absence 
pour  malad ie .  

22.8 L'augmentation d 'échelon est reportée au 1 er avri l de  l 'an née su ivante 
pour  le salarié q u i  n 'est pas adm iss ib le à l 'augmentation d 'échelon d u  
1 er octobre précédent. P o u r  être admissib le à cette augmentation 
d 'échelon ,  le salarié do it avo i r  trava i l lé s ix (6) mois dans son emploi  au 
1 er avri l .  L 'augmentat ion d 'échelon est considérée par la su ite au 
1 er octobre de chaque an née su ivante .  

La  présente mécan ique de p rog ression à l ' i ntérieur  d ' une classe ne doit 
avo i r  aucun caractère d iscip l i na i re .  

22 .9  Progression retardée 

La p rog ress ion salaria le d ' un  salarié dont le rendement n 'est pas 
satisfaisant peut être ra lent ie .  L'augmentation peut être retardée de six (6) 
mois ou p lus ,  sans rétroactivité , à cond it ion que l 'on ait s ign ifié par écrit au  
sa larié les motifs q u i  j ustifient le report .  Lorsque l 'augmentation est 
accordée, le cas échéant, la prog ression salaria le ne peut être de 
nouveau considérée dans un  dé la i  m in imum de douze ( 1 2) mois .  

La présente mesure ne d oit avo i r  aucun caractère d iscip l i na i re .  

22. 1 0  Prog ression accélérée 

Le salarié q u i  démontre un rendement exception nel  su r  une base conti nue 
peut prog resser p lus rapidement dans sa classe et recevoi r  u n  échelon 
add it ionne l .  

22 . 1 1 Promotion 

Un salarié promu à un  emplo i  de classe supérieu re à cel u i  qu ' i l  occupe 
voit son sala i re rég u l ier  porté à l 'échelon q u i ,  dans la nouve l le  classe , est 
imméd iatement supérieu r  à son sa la i re régu l ier actue l .  

22 . 1 2  Mutation 

Un salarié nommé à un emplo i  de même classe maintient son sala ire 
rég u l ier .  
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22. 1 3  Rétrogradation 

U n  salarié rétrog radé à u n  emplo i  de classe i nférieure reçoit dans cette 
nouvel le classe le sa la i re égal ou le sa la i re imméd iatement i nférieur  au 
sala i re qu ' i l  ava it ,  se lon les c i rconstances . 

22. 1 4  Taux hora i re régu l ier 

Les sala i res te ls q ue réajustés et augmentés apparaissent à l 'annexe «A» 
de la présente convention co l lective . 

22. 1 5  Nouvel emploi  

Advenant la création d 'un nouvel emplo i  ou la mod ification substantie l le 
des responsab i l ités d ' un  emplo i  existant après la s ignatu re de la présente 
convention co l lective , les parties se rencontreront afin de s'entendre sur  la 
class ification et la rém u nération de cet emplo i . À cette rencontre ,  
l 'employeur  remet une copie des cotes d 'éva luation données en 
fourn issant les exp l icat ions req u ises et  transmet la clas�ification de 
l 'emploi  e t  la rém unération qu ' i l  a étab l ies en conform ité avec la  
méthodolog ie ,  le p lan  d 'éva luat ion et les  résu ltats obtenus dans le cad re 
de l 'exercice d 'équ ité sa laria le . 

À défaut d 'entente ,  l 'emp loyeur  app l ique ce qu ' i l  a étab l i  et le l it ige est 
soumis à un arb itre .  Dans un te l cas , l 'a rb itre ne se prononce q ue su r  les 
facteu rs sur  lesq uels les parties sont en désaccord . La décis ion de 
l 'arb itre devra ten i r  compte de l ' i nterprétation usue l le  don née aux facteu rs 
contenus dans le p lan d 'éva luat ion ayant servi dans le cad re de l 'exercice 
d 'équ ité salaria le .  De p lus ,  la décis ion de l 'arb itre ne peut avo i r  pour  effet 
de mod ifier l 'éva luation d 'aucu n  autre emplo i . 

22. 1 6  Description des tâches 

L'employeur  fou rn it au synd icat une description des tâches de tous les 
emplo is .  

22 . 1 7  Congé autofinancé 
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a) Tout salarié régu l ier ayant deux (2) ans de service peut s ' inscri re en 
tout temps à un  congé autofinancé .  À cet effet, i l  do it fou rn i r  à son 
emp loyeur  un  avis de qu i nze ( 1 5) jours de même que lu i  i nd iq uer les 
modal ités du congé demandé. Dans le cad re du fi nancement de ce 
congé,  il ne recevra qu ' une partie de son sala i re pendant deux (2) , 
tro is (3) , quatre (4) ou  c inq (5) ans afin de bénéficier d 'un  congé de six 
(6) à douze ( 1 2) mo is .  



b) Ratio 
Le ratio de  sa la i re obtenu est le su ivant: 

DURÉE DU RÉGIME 

Durée du congé 2 ans 3 ans 4 ans S ans 

6 mois 75,0 % 83,3 % 87,5 % 90,0 % 

7 mois 70,8 % 80,5 % 85,4 % 88,3 % 

8 mois - 77,8 % 83,3 % 86,6 % 

9 mois - 75,0 % 8 1 ,3 % 85,0 % 

1 0 mois - 72 ,2 % 79,2 % 83,3 % 

1 1  mois - - 77, 1  % 8 1 ,7 % 

1 2  mois - - 75,0 % 80,0 % 

c) Congé 
Pendant son congé,  le salarié est réputé être au  trava i l  et bénéficie de 
tous les  avantages et  cum u l  d 'avantages de la  convention à l 'exception 
du cumu l  de fériés et  de créd its de malad ie .  Pendant la période de  
fi nancement, les banq ues de malad ie et de fériés d u  salarié · sont 
monnayées à 1 00 %. Toutefo is ,  s i  la d u rée du congé est de un  ( 1 ) a n ,  
le salarié est réputé avo i r  p ris s o n  quanta annue l  des vacances payées 
auxq uel les il a d roit .  Si la du rée d u  congé est i nférieu re à un ( 1 ) an ,  le 
salarié est réputé avo i r  p ris le q uantum annue l  de vacances payées 
auxq uel les il a d ro it ,  au prorata de la d u rée d u  congé.  

d)  M ise à p ied 
S i  une m ise à p ied survient pendant la période de financement d u  
congé,  l e  salarié est réputé contin uer de part ic iper a u  fi nancement d e  
son congé autofinancé ,  et ce , pou r l a  d u rée tota le d e  s a  m ise à p ied . 

e) Départ 
S i  u n  salarié q u itte son emplo i  su ite à un  décès , départ volonta i re ou 
un  congéd iement pou r cause j uste et  suffisante ,  le  rég ime d u  
tra itement autofinancé cesse et l 'employeur  remet a u  salarié toutes les 
sommes retenues . Ces sommes d 'argent peuvent, au choix du salarié ,  
l u i  être transférées dans u n  REER dans la mesure de son admiss ib i l ité 
ou l u i  être rembou rsées . 

f) Congé sans solde pendant la période de financement 

Tout congé sans solde d 'un  salarié au cou rs de la période de 
fi nancement a pou r  effet de pro longer la période de financement pou r  
u n e  d u rée égale au congé sans so lde .  
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g)  Report d u  congé autofinancé 
U n  salarié peut reporter la date d u  début de son congé pour u n  
maximum d ' un  ( 1 )  an .  À cette fin ,  i l  avise l 'emp loyeur  quarante-c inq 
(45) jours avant le début présumé du congé qu ' i l  reporte le début de 
son congé . Lorsq ue le  salarié dés i re débuter son congé,  i l  avise 
l 'employeur  au moins q uarante-c inq (45) jours à l 'avance .  

22. 1 8  Congé sans solde 
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Un  salarié rég u l ier  peut  obten i r  un  congé sans so lde d ' une du rée de un  ( 1 ) 
mois à u n  ( 1 ) an ,  et ce , aux cond it ions su ivantes : 

a) Le sa larié do it soumettre sa demande de congé par écrit, en ind iq uant 
sa date de départ et sa date de retou r, au  moins quarante-cinq (45) 
jours avant le début projeté du congé .  Cependant, l 'absence du salarié 
ne doit  pertu rber en aucune façon les activités du service pour lequel i l  
trava i l le .  

b) La  d u rée du  congé do it être de s ix (6) mo is  ou  p lus ,  sans toutefo is 
excéder  u n  ( 1 ) an ,  s i  ce congé i nc lut une ( 1 ) ou  p lus ieurs jou rnées 
entre le 24 j u i n  et le prem ier mard i  de septembre .  

c )  Tel sa larié q u i  obtient u n  congé sans  solde de p lus  de trente (30) jours 
ne peut se p réva lo i r  des d ispositions d u  présent article avant que ne 
se soit écou lée une période de deux (2) ans à compter de la date à 
laq uel le i l  revient au trava i l .  

De  p lus ,  u n  salarié qu i  obtient un  congé de  trente (30) jours ne peut se 
préva lo i r  d u  présent article avant que  ne se soit écou lée une période 
de un ( 1 ) an à compter du prem ier jou r  de ce congé .  

d )  Le sa larié peut  mainten i r  son ad hés ion au rég ime d 'assu rances 
col lectives , sauf l 'assurance i nva l id ité , en assumant sa part et ce l le de 
l 'emp loyeur  au moment du départ ou aux échéances convenues avec 
l 'emp loyeur. Le salarié en congé sans solde n 'a  d roit à aucun autre 
avantage social que ceux prévus à l ' a l i néa f) . 

e) L 'emp loyeu r  ne peut refuser un tel congé sans motif va lable . 

f) Le salarié cumu le des créd its de vacances et de maladie d u rant les 
trente (30) p remiers jours de son congé sans solde .  

g)  Le  salarié cum u le son ancienneté pendant un  congé sans solde.  

h) L'employeu r  peut accorder des congés sans solde au sa larié à temps 
part ie l  à hora i re variable et au  salarié occasionnel pour  ra ison 
human ita i re .  I l  peut éga lement accorder  des congés sans solde au 
salarié à temps part ie l  à hora i re variab le afin de lu i  permettre de 
comp léter un  stage d 'études reconnu  dans le cad re du  prog ramme 
corporatif de  remboursement des fra is académiques .  



i) U n  salarié peut demander de reven i r  au trava i l  avant l 'exp i ration 
prévue de son congé sans solde et l 'employeur  ne peut refuser une 
te l le  demande sans motif va lab le .  

Cependant ,  aux fi ns de l 'attribut ion des heures de trava i l  (heures 
rég u l iè res et temps supp lémentai re ,  heures offertes ou imposées) , te l 
salarié sera considéré après tous les sa lariés occas ionnels de son titre 
d 'emplo i , y i nc luant les salariés en période de probation . 

De p lus ,  le sa larié ne pou rra se préva lo i r  des d isposit ions de l 'art icle 
1 0 . 8  et advenant qu ' i l  obtienne un nouvel hora i re en vertu des 
d ispositions de  l 'art ic le 1 0 . 1 , le nouve l hora i re obtenu sera effectif 
un iq uement au terme i n it ia lement prévu de son congé sans solde . 
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Article 23 Santé et sécurité au travail 

23 . 1  Princ ipe 

a) En vue de préven i r  les malad ies et les accidents d u  trava i l ,  l 'employeur 
convient de p rend re les mesures nécessai res pour assu rer  le respect 
des lo is et règ lements en vig ueur, pour protéger la santé et assurer la 
sécu rité et l ' i ntég rité phys ique de tous les salariés . Le synd icat 
convient de coopérer à cette fin .  

b) Lorsqu ' i l  y a contestation d ' u ne lésion profess ionnel le ,  l 'emp loyeur  paie 
l ' i ndemn ité d 'assurance-sa la i re à la  cond it ion que le sa larié autorise 
l 'employeur  à recevoi r  les prestat ions auxq uel les il peut avo i r  d roit de 
la CSST, j usq u 'à concu rrence des sommes payées par l 'emp loyeur. 

23.2 Premiers soins 

L'employeur  s 'engage à fou rn i r  les p rem iers soins au salarié qu i  se b lesse 
au trava i l .  À défaut de fou rn i r  ces so ins sur  les l ieux, l 'employeur  prendra 
sans déla i  les d ispositions nécessa i res pour référer et transporter, à ses 
fra is ,  le salarié b lessé à un hôp ita l ou à un établ issement de santé ,  pour 
recevoi r  les soins  méd icaux.  L'employeur  assume les fra is de retou r  au 
cas ino ou à la maison . 

23.3 Comité de santé-sécu rité 
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L'employeur  et le synd icat forment u n  com ité parita i re de santé-sécurité 
dont les fonctions ,  la composition et les modal ités de fonction nement sont 
défin ies ci-après :  

a) Les fonctions du com ité parita i re sont de recevoi r  et d iscuter de 
questions re latives à la  santé et  à la sécu rité au trava i l  des salariés 
a ins i  q ue de transmettre à l 'employeur  toute recommandation qu ' i l  j uge 
appropriée en ces matières . 

b) Le com ité est composé d 'un  maximum de cinq (5) membres de 
chacune des parties . Les membres représentant les salariés sont 
désig nés par le synd icat, en conform ité avec l 'art ic le 7 . 1 b) de la 
présente convention col lective . 

c) Le com ité se réu n it de façon statuta i re au moins une fo is par trois (3) 
mois .  S i  les parties le j ugent nécessa i re ,  le com ité peut se réun i r  au 
beso i n  après entente à cet effet. 

d) Le com ité prend conna issance et d iscute des « déclarations 
d 'accidents/d ' i ncidents et enquêtes au trava i l  » du Service de santé .  



23.4 Dossier méd ica l  

Sous réserve des d isposit ions de  la  Lo i  sur  l 'accès à l ' i nformation , tout 
salarié peut, pendant ses périodes de repos,  de repas , avant ou après le 
trava i l ,  et après avo i r  p ris rendez-vous ,  consu lter son dossier méd ica l .  

Su r  demande écrite , un  salarié peut demander une copie de son dossier 
méd ical en s ignant les documents déchargeant l 'employeur  des 
responsab i l ités l iées à la confident ia l ité des documents transmis .  
L 'employeur  déterm ine le moment de la  prise de possession desd its 
d ocuments . 

23.5 S ituation dangereuse 

Un salarié q u i  découvre une s ituation dangereuse ou pouvant s 'avérer 
dangereuse,  soit  pou r  sa sécu rité , cel le  des autres salariés ou pour cel le 
d u  pub l ic ,  peut en aviser imméd iatement son supérieu r  imméd iat .  

Dans ce cas ,  l 'employeur  i nforme a lors un  représentant synd ica l et i l  do it 
p rend re imméd iatement les d isposit ions nécessa i res ,  s ' i l  y a l ieu , pour  
reméd ier à la situation . 

23.6 Inspection 

U n  représentant synd ical  peut s 'absenter  de  son trava i l  après avo i r  avisé 
son supérieu r  imméd iat ,  et ce , pour  accompagner un inspecteu r  à 
l 'occasion de toute vis ite d ' i nspect ion effectuée par la CSST.  

23.7 Déclaration de lésion professionnel le  

Pour  toute déclaration de lésion p rofessionne l le ,  une copie est rem ise au 
synd icat. 

23.8 Rapport de visite à l ' i nfi rmerie 

Pour  toute vis ite à l ' i nfi rmerie, l ' i nfi rm ier remet au salarié q u i  le demande 
u ne cop ie du compte rendu de cette v is ite . 

23.9 Trousse de premiers soins 

Un m in imum de sept (7) trousses de prem iers soins sera d isponib le su r  
les l ieux de trava i l .  Le  com ité de santé-sécurité déterm ine le contenu  de  
ces trousses a ins i  que  le  remplacement .  

23. 1 0  Salarié hand icapé ou souffrant de l i m itation fonctionnel le 

L'employeu r  doit prendre toutes les mesures ra ison nables afi n de mod ifier 
les tâches du salarié lu i  permettant de ré i ntég rer son poste ma lgré u n  
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hand icap ou une l im itat ion fonctionne l le .  À défaut, l 'employeur  et le 
synd icat s'efforcent de re loca l iser le sa larié sur un autre emplo i  respectant 
l 'ancien neté des autres salariés . 

23 . 1 1 Ass ignation tem pora i re 

L'ass ignat ion tempora i re d ' un  salarié souffrant d ' une lésion professionnel le 
ou visé par le retra it préventif est déterm inée par l 'emp loyeur .  

Lorsqu ' un  te l salarié est en assignat ion tempora i re ou encore sur  son 
trava i l  et  qu ' i l  su it des tra itements ou  examens , le temps consacré à ces 
examens et le temps de transport sont déd u its de la jou rnée régu l ière de 
trava i l  ou  de la semaine régu l ière de trava i l  s i  ces tra itements ou ces 
examens surviennent pendant des jours de congé.  

23. 1 2  Ai r et bruit 

Tous les p roblèmes d 'a i r  amb iant et de bru it sont référés et étud iés au 
com ité de  santé et sécu rité du trava i l .  

23. 1 3  Keno 

L'emp loyeur  p rend les mesures nécessa i res afi n de permettre au préposé 
au Keno de trava i l ler  ass is .  

23. 1 4  Caisse 

L'employeu r  fou rn it un  ( 1 ) banc par ca issier .  

23. 1 5  Lorsque l 'employeur  complète le formu la i re de l 'Avis de demande de 
rem boursement (ADR) , l 'employeur  i nclut dans le sala i re annuel , 
lorsqu 'app l icables , les pr imes, pou rboi res , temps supp lémenta i re ,  
a l locat ion spéciale et bénéfices d u  rég ime d ' i ntéressement. 
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Article 24 Mesures disciplinaires 

24. 1 Princ ipe et formes de mesures 

Le but des mesures · d iscip l i na i res est de favoriser l 'amél ioration d u  
rendement et de l 'attitude des salariés. 

Les mesures d iscip l i na i res sont l 'avis écrit, la suspension et le 
congéd iement.  

Ma lgré ce q u i  précède ,  l 'employeu r  peut suspendre ,  avec ou sans solde, 
un salarié pou r fi ns d 'enq uête . Cette mesure est de natu re adm in istrative . 

24.2 Contenu et rem ise de la mes u re 

a) La mesure d iscip l i na i re imposée par l 'emp loyeu r  à u n  salarié doit  l u i  
être confi rmée par  u n  avis écrit dont copie est transm ise au  synd icat. 
Cet avis doit exp l ic iter le ou les motifs à l 'appu i  de la décis ion de 

· l 'emp loyeur. 

b) La décis ion d ' imposer une mesure d iscip l i na i re est comm u n iquée dans 
les trente (30)  jours de l ' i ncident y donnant l ieu ou  au  p lus tard dans 
les trente (30)  jours de la conna issance par la Société de tous les fa its 
pert inents l iés à cet i ncident .  

Sous réserve de l 'art ic le 24 .4 ,  le déla i  de trente (30) jours prévu à 
l 'a l i néa précédent ne s 'app l ique pas si la décis ion d ' imposer un  
congéd iement ou une suspension résu lte de la répétit ion de certains 
fa its ou  d 'un comportement chron ique de l 'employé . 

c) S i  l 'emp loyeur  p rocède à la  rem ise de la mesure d iscip l i na i re lors 
d ' une rencontre avec u n  salarié , ce dern ier peut exiger d 'être 
accompagné d ' u n  rep résentant synd ica l .  

S i  la tenue d ' une te l le rencontre est impossib le en ra ison de  l 'absence 
d u  sa larié ,  te l le rencontre se t ient dans les c inq (5) jours su ivant son 
retou r  au trava i l .  

24.3 Contestation de la mesure 

Tout sa larié à q u i  une mesure d iscip l i na i re est imposée peut, s ' i l  se cro it 
i nj ustement traité , soumettre son cas à la procéd u re de règ lement des 
g riefs dans les trente (30) jours de la réception de la mesure d iscip l i na i re ,  
sauf s ' i l  s 'ag it d ' un  avis écrit , dans  q uel  cas ,  i l  do i t  le soumettre dans  les 
30 jours de la récept ion d ' une mesure d iscip l i na i re constituant u ne 
g radation par rapport à cet avis écrit . 
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24.4 Délai de pérem ption 

Toute mesure d iscip l i na i re appara issant au dossier d ' u n  salarié ne peut 
être i nvoq uée après douze ( 1 2) mois de son inscription , s ' i l  n'y en a pas 
eu d 'autres de même natu re d u rant cette période .  Pour  toute absence de 
p l us de trente (30) jours consécutifs ou toute suspension d iscip l ina i re ,  la 
période de douze ( 1 2) mois est p rolongée d ' une d u rée éq u iva lente à cette 
absence ou suspension . 

24.5 Appréciation de l 'arbitre 

76 

S i  l 'arb itre considère la mesu re d iscip l i na i re trop sévère , i l  peut y 
substituer sa propre décis ion . 



Article 25 Formation 

25. 1 Pri nc ipe 

Les prog rammes de formation sont étab l is  par l 'employeur  et à ses fra is ,  
compte tenu des priorités de l 'entreprise et des budgets d isponib les .  

25.2 Cours de formation 

Tout cou rs de formation exigé par l 'employeu r  est su ivi sans perte de 
sala i re régu l ier .  Les fra is d ' i nscription , de scolarité , les l ivres et matérie l  
d idactique nécessa i res ainsi  que les fra is de transport et de repas pris en 
dehors de la  rég ion sont ent ièrement remboursés par l 'employeu r  
conformément aux pol it iques et budgets étab l is ,  l e  tout s u r  présentation 
de p ièces justificatives . 

25.3 Reprise de congé 

Le sa larié en formation lors d ' une jou rnée de congé hebdomada i re 
rep rend cette journée imméd iatement à la su ite de cette formation ou 
peut ,  après approbation de son supérieu r  imméd iat, déplacer à u n  autre 
moment sa journée de congé hebdomada i re .  
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Article 26 Annexes et lettres d'entente 

26 . 1  Les an nexes et les lettres d 'entente e n  annexe font part ie i ntég rante d e  la 
convention co l lective . 
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Article 27 Durée de la convention 

27 . 1  Durée 

La p résente convention co l lective entre en vig ueur  à la date de la 
s ignature et se term ine le 31 mars 201 7 .  

2 7  .2  Prolongation 

Nonobstant ce qu i  précède ,  la présente convention col lective demeure en 
vig ueur  j usqu 'à  son renouve l lement. 

S igné à Montréal , ce 1 ge jour  du mois de j u i n  20 1 3 . 

Pou r la Société des cas i n os d u  Québec i nc .  

Frédéric  Ma i re 
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A N N EXE « A » Structu res salariales 

0 1 -04-20 1 2  0 1 -04-20 1 3  0 1 -04-20 1 4  0 1 -04-20 1 5  0 1 -04-20 1 6  

Codes Titre du poste Classe Échelon 2.00 % 2.00 % 2.00 % 2.00 % 2.00 % d'emoloi 
401 Hôte exécutif 69 1 22,97 $ 23,43 $ 23,90 $ 24,38 $ 24,87 $ 

(incluant équité salariale) 
2 23,85 $ 24,33 $ 24,82 $ 25,32 $ 25,83 $ 

3 24,75 $ 25,25 $ 25,76 $ 26,28 $ 26, 8 1  $ 

4 25,66 $ 26, 1 7  $ 26,69 $ 27,22 $ 27,76 $ 

1 5 26,63 $ 27, 1 6 $ 27,70 $ 28,25 $ 28,82 $ 

1 6 27,63 $ 28, 1 8  $ 28,74 $ 29,3 1 $ 29,90 $ 

7 28,70 $ 29,27 $ 29,86 $ 3 0,46 $ 3 1 ,07 $ 

8 29,78 $ 3 0,38 $ 3 0,99 $ 3 1 ,6 1  $ 32,24 $ 

503 Electricien 69 1 22,42 $ 22,87 $ 23,33 $ 23,80 $ 24,28 $ 
450 1 Technicien en électromécanique 
426 · Technicien à l 'entretien de l'équipement 2 23,28 $ 23,75 $ 24,23 $ 24, 7 1  $ 25,20 $ 

507 Mécanicien de machines fixes 
3 24, 1 5  $ 24,63 $ 25, 1 2  $ 25 ,62 $ 26, 1 3  $ 

4 25,05 $ 25,55 $ 26,06 $ 26,58 $ 27, 1 1 $ 

5 26,00 $ 26,52 $ 27,05 $ 27,59 $ 28, 1 4  $ 

1 6 26,98 $ 27,52 $ 28,07 $ 28,63 $ 29,20 $ 

1 7 28,02 $ 28,58 $ 29, 1 5  $ 29,73 $ 30,32 $ 

8 29,08 $ 29,66 $ 3 0,25 $ 3 0,86 $ 3 1 ,48 $ 

508 Plombier 68 1 20, 6 1  $ 2 1 ,02 $ 2 1 ,44 $ 2 1 ,87 $ 22,3 1 $ 
Préposé à l 'entretien électromécan ique, 
cuisines 2 2 1 ,59 $ 22,02 $ 22,46 $ 22,91  $ 23,37 $ �-

3 22,60 $ 23,05 $ 23,5 1 $ 23,98 $ 24,46 $ 

4 23,68 $ 24, 1 5  $ 24,63 $ 25, 1 2  $ 25,62 $ 

5 24,79 $ 25,29 $ 25,80 $ 26,32 $ 26,85 $ 
i � 
i 6 25 ,95 $ 26,47 $ 27,00 $ 27,54 $ 28,09 $ 

505 1 Préposé à l 'entretien mécanique 67 1 1 9,87 $ 20,27 $ 20,68 $ 2 1 ,09 $ 2 1 ,5 1  $ 
1 540 ' Régulateur 
1 502 Préposé entretien d'immeubles 2 20,74 $ 2 1 , 1 5  $ 2 1 ,57  $ 22,00 $ 22,44 $ 

302 Caissier 
�-

210 Préposé aux machines à sous 
3 2 1 ,63 $ 22,06 $ 22,50 $ 22,95 $ 23,41 $ � 
4 22,50 $ 22,95 $ 23,4 1 $ 23,88 $ 24,36 $ 

5 23,39 $ 23,86 $ 24,34 $ 24,83 $ 25,33 $ �-
6 24,28 $ 24,77 $ 25,27 $ 25,78 $ 26,30 $ 

2 1 5  I Préposé aux jeux électroniques * 1 1 4,49 $ 1 4,78 $ 1 5 ,08 $ 1 5,38 $ 1 5 ,69 $ 
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3 1 8  Hôte (hautes mises) 66 1 1 9,55 $ 1 9,94 $ 20,34 $ 20,75 $ 2 1 , 1 7$ 

2 23, 1 9  $ 23,65 $ 24, 1 2  $ 24,60 $ 25,09 $ 

500 Préposé entretien extérieur et 66 1 
stationnements 

1 9,55  $ 1 9,94 $ 20,34 $ 20,75 $ 2 1 , 1 7  $ 

340 Magasinier 2 20,40 $ 20, 8 1  $ 2 1 ,23 $ 2 1 ,65 $ 22,08 $ 

3 1 7  Préposé à l 'accuei l  (SAC) 
3 2 1 ,29 $ 2 1 ,72 $ 22, 1 5  $ 22, 59 $ 23,04 $ 

1 3 10 Préposé au comptage 
1 309 Caissier-chambre forte / client / interne 4 22,24 $ 22,68 $ 23, 1 3  $ 23,59 $ 24,06 $ 

305 Préposé au Keno 
222 Coursier/ caissier 5 23, 1 9  $ 23,65 $ 24, 1 2  $ 24,60 $ 25,09 $ 

325 Préposé hautes mises 65 1 1 8, 8 1  $ 1 9, 1 9  $ 1 9,57 $ 1 9,96 $ 20,36 $ 

2 1 9,53 $ 1 9,92 $ 20,32 $ 20,73 $ 2 1 , 1 4  $ 

3 20,22 $ 20,62 $ 2 1 ,03 $ 2 1 ,45 $ 2 1 ,88 $ 

4 2 1 ,0 1  $ 2 1 ,43 $ 2 1 ,86 $ 22,30 $ 22,75 $ 

5 2 1 ,79 $ 22,23 $ 22,67 $ 23, 1 2  $ 23,58 $ 

! 308 Agent de corroboration 64 1 
221  Coursier Keno 

1 8, 58  $ 1 8,95 $ 1 9,33 $ 1 9,72 $ 20, 1 1  $ 

2 1 9,24 $ 1 9,62 $ 20, 0 1  $ 20,4 1 $ 20,82 $ 

3 1 9,99 $ 20,39 $ 20,80 $ 2 1 ,22 $ 2 1 ,64 $ 

4 20,76 $ 2 1 , 1 8  $ 2 1 ,60 $ 22,03 $ 22,47 $ 

1 
570 Commis de service (hautes mises) 63 1 1 8, 1 8  $ 1 8,54 $ 1 8,9 1  $ 1 9,29 $ 1 9,68 $ 
520 Couturier 
5 1 0  Préposé entretien ménager ( léger) 2 1 8,91  $ 1 9,29 $ 1 9,68 $ 20,07 $ 20,47 $ 

1 307 Commis à l 'entrée de données (VIP) 3 1 9,65 $ 20,04 $ 20,44 $ 20, 85 $ 2 1 ,27 $ 

5 1 2  Préposé entretien ménager (lourd) 63 1 1 8, 1 8  $ 1 8,54 $ 1 8,9 1 $ 1 9,29 $ 1 9,68 $ 

2 1 8,9 1  $ 1 9,29 $ 1 9,68 $ 20,07 $ 20,47 $ 

3 1 9,86 $ 20,26 $ 20,67 $ 2 1 ,08 $ 2 1 ,50 $ 

5 1 1  Préposé aux vestia i res * 63 1 1 3,3 1 $ 1 3,58  $ 1 3,85  $ 1 4, 1 3  $ 1 4,41  $ 

2 1 3 ,89 $ 1 4, 1 7  $ 1 4,45 $ 1 4,74 $ 1 5 ,03 $ � 
3 1 4,78 $ 1 5,08 $ 1 5,38 $ 1 5,69 $ 1 6,00 $ 

531  ( ! )Voiturier * 63 1 1 3,96 $ 1 4,24 $ 1 4,52 $ 1 4, 8 1  $ 1 5, 11 $ 

1 2 1 4,56  $ 1 4,85 $ 1 5, 1 5  $ 1 5,45 $ 1 5, 76 $ 
1 

3 1 5 , 1 7  $ 1 5,47 $ 1 5,78 $ 1 6, 1 0  $ 1 6,42 $ 

521  Préposé aux un iformes 62 1 1 8,06 $ 1 8,42 $ 1 8,79 $ 1 9, 1 7  $ 1 9,55  $ 

2 1 8,54 $ 1 8,9 1 $ 1 9,29 $ 1 9,68 $ 20,07 $ -
3 1 9,03 $ 1 9, 4 1  $ 1 9,80 $ 20,20 $ 20,60 $ 

* Employés à pourboires 
• Échel le en vigueur à compter du 5 avril 20 12 
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AN N EXE « B » Divisions, services et sections, titre de l ' emploi  

SERVIC E  S ECTION TITRE D E  L' E M P LOI 

Comptage et Comptage et Préposé au comptage 
Chambre forte Chambre forte Caissier Chambre forte 

Caisses Caisses Caissier 
Agent à l a  corroboration 

Régu lateur 

Service à la  Préposé à l 'accue i l  

c l ientèle Voiturier 

Service à l a  c l ientèle et 
Préposé au vestia i re 

hautes m ises Hôte exécutif 
Hôte 

Hautes m ises Préposé hautes m ises 
Commis de service 
Commis à l 'entrée de données 
Préposé au Keno 

Machines à sous, Keno et Cours ier-caissier 
jeux électron iques Préposé aux jeux é lectron iques 

Préposé aux mach ines à sous 
Techn icien - entret ien d'éq u ipement 

Magasin Magasi n ier 

Couture Coutur ier 
Préposé aux un iformes 

Préposé - entret ien d'immeubles 
Préposé à l 'entret ien mécan ique 
Préposé à l 'entretien extérieur  et  des 

Entret ien 
stat ionnements 
Préposé à l 'entret ien ménager 

Adm in istrat ion 
(travaux lourds) 
Préposé à l 'entret ien ménager 
(travaux légers) 
Techn icien é lectromécan ique centre 
d'appel 
Techn icien é lectromécan ique 

Services techniques 
É lectric ien 
Mécan ic ien de machines fixes 
P lombier 

· Préposé à l 'entret ien é lectromécan ique -
Cu is ine 

Pour les fi ns de l 'appl ication de l 'art icle 1 1  de la convention co l lective, les d iv is ions sont 
constituées comme su it :  

DIVISION 1 

DIVISION 2 
DIVISION 3 

Mach ine à sous, com ptage, caisse et chambre forte, Keno et jeux 
é lectron ique 
Admin istrat ion 
Service hautes m ises, service à la  cl ientèle 
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AN N EXE « C » Pourbo i res 

Les salariés su ivants ont le d roit d 'accepter des pou rboires: voitu rier, 
p réposé au vest ia i re ,  p réposé aux jeux é lectron iq ues .  
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AN N EXE « D » Recon naissance des pou rbo i res déclarés à l 'employeu r  

L'employeur  i nc lut l a  va leur  des pou rbo i res déclarés par chacu n des 
salariés sur le formu la i re de déclaration des pourboires, déclaration 
prévue à la lo i ,  aux fi ns des avantages su ivants : 

Vacances; 
Fériés; 
Congés sociaux; 
Congés de ma lad ie; 
Assurance-sa la i re; 
Congés parentaux; 
Régime de retraite; 
Assurance-vie; 
Prime du  sa larié occas ionne l .  

Aux fins d 'estimation de la va leur des pou rbo i res de chacun des sa lariés , 
l 'emp loyeur  fa it la moyenne des pou rbo i res déclarés par cel u i-ci du rant la 
période débutant le 1 er avri l et se term inant le 31 mars de l 'an née 
précédente .  

Le taux moyen de pourbo i res calcu lé d u  1 er avri l au  3 1  mars d ' une année 
. demeure en vig ueur  j usqu 'à  ce q ue le nouveau taux soit connu  pour  

l 'an née su ivante . 
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AN N EXE « E » Al location s péciale 

Pour considérations d iverses , entre autres pour ten i r  compte du s ite et de 
l 'aménagement des espaces au  Cas ino de Montréal ,  l 'employeur verse à 
tout salarié q u i  complète son hora i re régu l ier de trava i l  (m in imum 5 
heures) u ne a l locat ion équ iva lant à 50 % de son taux hora i re régu l ier ,  à 
mo ins que l 'employeur  ne décide d ' i ntég rer dans l 'hora i re de travai l  des 
sa lariés u ne période de trente (30) m inutes rém unérées mais non 
trava i l lées . 

L 'a l i néa qu i  p récède ne s 'app l ique pas au  salarié autorisé à recevoi r  des 
pourboires . 
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AN N EXE « F » Hora i res de travai l  

Sur  u n e  base annuel le ,  au  moment déterm iné dans chaque secteu r, 
l 'employeur  s 'engage à réoffri r tous les hora i res de trava i l  aux salariés 
v isés , et ce , par ancienneté et par statut .  
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AN N EXE « G » Blocs de d isponi b i l ité salariés TPHV et occasionnels 

DI RECTION TITRE D E  L' E M PLOI 

Adm in istration, Préposé au  comptage • Blocs C et Variable 
Valeurs et • Pas de bloc et doit être d ispon ible en  tout 
Technologies temps avec 2 ND entre le lund i  et le  ieud i .  

Caiss ier Cham bre forte • Pas de bloc et doit être d ispon ible en  tout 
tem ps avec 2 ND entre le l und i  et le  jeud i .  

• Bloc Variable 
Caiss ier • Bloc A et D 

• Bloc B :  Samedi au mard i + vend . en  H B P  
• Bloc C :  D im .  au mard i + sam . en H BP 
• Bloc D : Vend . Au d imanche + jeudi  en HBP 
• Bloc Variable 

Magasin ier  • Pas de bloc et doit être d ispon ible en  tout 
tem ps avec 2 ND entre le l und i  et le  jeud i .  

• Bloc Variable 
Couturier • Pas de bloc et doit être d ispon ible en  tout 

tem ps avec 2 ND entre le l und i  et le  jeud i .  
• Bloc Variable 

Préposé aux un iformes • Pas de bloc et doit être d ispon ible en  tout 
temps avec 2 ND entre le l und i  et le  jeud i .  

• Bloc Variable 
Préposé à l 'entret ien • Blocs A, B, 
ménager • Bloc C :  H B P  mod ifié pour le jeud i  
(travaux légers) • Bloc D : Jeud i  au d imanche + lund i  en  H B P  

• Bloc E : Samedi au mard i  + vend . en  H B P  
• Bloc Variable 

Préposé - entret ien • Pas de bloc et doit être d ispon ible e n  tout 
d'immeubles tem ps avec 2 ND entre le l und i  et le  jeud i .  

• Bloc Variable 
Préposé à l 'entret ien • Pas de bloc et doit être d ispon ible e n  tout 
extérieur  et des tem ps avec 2 ND entre le l und i  et le  jeud i .  
stat ionnements • Bloc Variable 
E lectric ien • Pas de bloc et doit être d isponible e n  tout 

tem ps avec 2 ND entre le l und i  et le  jeud i .  
• Bloc Variable 

Mécan ic ien de machines • Pas de bloc et doit être d ispon ible e n  tout 
fixes tem ps avec 2 ND entre le l und i  et le jeud i .  

• Bloc Variable 
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DI RECTION TITRE D E  L' E M P LOI 

Market ing, Réqu lateur  • Blocs A, B, C et Variable 
Hautes m ises Voitur ier • Blocs A, B, C et Variable 
et Préposé à l 'accue i l  • Blocs A, B, 
Service à la  • Bloc C : HBP mod ifié pour le jeud i  
cl ientèle 

Bloc D : Samedi au mard i  + mercredi en H B P  • 
• Bloc E : Lundi, mardi ,  jeudi  et vendredi  + 

samedi en HBP 
• Bloc Variable 

Préposé au vestia i re • Blocs A, B, C et Variable 
• Bloc C : HBP mod ifié pour le jeud i  

Préposé hautes m ises • Blocs A, B, C et Variable 
• Bloc E : Vendredi  au d imanche 

Hôte exécutif • Bloc D : Lund i  au d imanche avec 2 N D  entre 
le l und i  et le jeud i  

• Bloc Variable 
*Preuve que le sa larié suit des cours dans une institution scola i re reconnue par le M in istère de l 'éducation 
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AN N EXE « H » Rég i m es généraux d ' hora i res d e  travai l Salarié tem ps com plet 

DI RECTION TITRE DE L'EM PLOI Cycle Nom bre Nombre 
heu res/jour heu res/semai ne 

s 
Admin istrat ion , Préposé au  com ptage 7 semaines 9 Moy. de 36 
Valeurs et 4 / 3  
Techno logies Caissier Chambre forte 9 semaines 1 0  Moy. de 37 . 77 

Caissier 2 semaines 1 0  70 1 2  semaines 
7 / . 1 4 

Agent à la corroborat ion 7 semaines 9 Moy. de 36 
4 / 3  

Magasin ier 1 semaine 9 36 
4 / 3  

Couturier 1 semaine 9 36 
4 / 3  

Préposé aux un iformes 1 semaine 9 36 
4 / 3  

Préposé - entret ien 2 semaines 1 0  Moy. de 40 
d ' im meubles 8 / 1 4 
Préposé à l 'entret ien 1 semaine 1 0  40 
mécanique 4 / 3  
Préposé à l 'entret ien extérieur  8 semaines (J) 1 0  Moy. de 40 
et des stat ionnements 3 semaines (S) 

Préposé à l 'entret ien ménager 7 semaines 9 36 
(travaux légers et lourds) - 4 13 
Jour  et soir  
Préposé à l 'entret ien ménager 2 semaines 1 0  70 I 2 sema ines 
(travaux léçiers) -Nu it 7 / 1 4  
Techn icien é lectromécan ique 6 semaines 1 0h ou 8h Moy. de 38 
centre d 'appel 
Techn icien électromécan ique 1 semaine 8 40 

5 / 2  
E lectricien 1 0  semaines 1 0h ou 8h Moy. 40 

Mécan icien de machines fixes 1 0  semaines 1 0h ou 8h Moy. 40 

Plombier 1 semaine 8 40 
5 / 2  

Préposé à l 'entret ien 1 semaine 8 40 
é lectromécan ique - Cu is ine 5 / 2  
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DI RECTIO N  TITRE D E  L 'EM PLOI Cycle · Nombre Nombre 
heu res/jour heu res/semaine 

s 
2 semaines 1 0  70 1 2  1 2h 1 0 ou Moy. de 40 

7 / 1 4  semaines 7h 

Préposé à l 'accuei l  1 semaine 9 36 
4 13 

Voitur ier 2 semaines 9 .25  64 . 75 / 2 
7 / 1 4 sema ines 

Préposé au vestia i re 1 semaine 9 36 
4 13 

Hôte exécutif 2 sema ines 1 0  70 I 2 semaines 
7/1 4 

Hôte Salon 3 semaines 9 Moy. de 36 
4 / 3  

Préposé - Hautes m ises 3 semaines 9 Moy. de 36 
4 / 3  

Commis  de service 2 semaines (J) 9 Moy. de 36 
1 semaine (S) 

4 / 3  
Commis  à l 'entrée de données 1 semaine 9 36 

4 / 3  

Jeux Préposé au Keno 7 semaines 8 . 5  Moy. d e  34 
4 13 

Cours ier-caissier 7 semaines 9 Moy.  de 36 
4 13 

Techn icien - entret ien 1 3  sema ines 1 0h ou 8h Moy.  de 40 
d 'équ ipement (rotat ion) ou 4 

semaines 
Uour) ou 3 
semaines 

(soi r) 
Préposé aux mach ines à sous 2 semaines 1 0  70 I 2 semaines 

7 / 1 4  
Préposé aux appare i ls  de jeux 2 semaines 1 0  70 I 2 semaines 
é lectron iques 7 / 1 4  
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AN N EXE « 1 » An nées fi nancières 

L'année fi nancière débute le prem ier l und i  de la période de paie q u i  i nclut 
le 1 er avri l ,  et se term ine le dern ier  d imanche de là période de paie qu i  
p récède le 1 er avri l .  

Années financières aux fins de l a  présente convention col lective : 

Années financières Dates 

201 2-20 1 3  26 mars 20 1 2  au  24 mars 2 0 1 3 

2 0 1 3-20 1 4  2 5  mars 20 1 3  a u  2 3  mars 20 1 4  

20 1 4-20 1 5  24 mars 20 1 4  au 22 mars 2 0 1 5 

20 1 5-20 1 6  23 mars 20 1 5  au  20 mars 20 1 6  

20 1 6-20 1 7  2 1  mars 20 1 6  au 1 9  mars 20 1 7  
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L ETTRE D' E NTENTE 

ENTRE : Société des casinos d u  Québec inc .  

ET : Synd icat des employées et employés de la Société des casinos d u  
Québec - C S N  - U n ité générale 

OBJET : Reconduct ion des lettres d 'entente intervenues avant la s ignature 
de la p résente convention co l lective . 

Les parties convien nent de recond u i re les lettres d 'entente su ivantes , lesquel les 
sont i ntervenues entre les parties avant la s ignatu re de la présente convention 
col lective : 

1 6  décembre 1 997 Avance de sala i re / mod ification de la période de paie 
22 décembre 2004 App l ication de la pr ime du temps de Fêtes 

7 avri l 2005 Temps supp lémenta i re pour les préposés à l 'entretien 
immeuble 

1 5  avri l 2009 Attribut ion des hora i res tempora i rement vacants 
(préretra ité) 

1 6  j u i n  2009 Reclassificat ion des p réposés au comptage 

1 7  j u i l let 2009 Remplacement tempora i rement vacant de J u l ie 
Pomerleau 

23 ju in  201 0 Traitement des H BP 
28 j u i l let 20 1 0  Calcu l  d u  statut TPHV / représentant synd ica l  

1 3  janvier 20 1 1 Mesures d 'atténuation de la mod u lat ion des effectifs 
Keno 

20 j u i n  20 1 1 App l ication particu l ière de l 'art ic le 1 0 . 8  (obtention d ' un  
1 0 . 1  vs  1 0 . 8) 
Dans le cad re d u  p lan de modernisation - Mesures 

1 4  octobre 20 1 1 d 'atténuat ion et mouvement de personnel  su ite à 
l 'abo l it ion d u  titre d 'emplo i  de port ier 

31 octobre 20 1 1 L iste des médecins arb itre 

6 décembre 20 1 1 Création de l 'emplo i  de préposés aux appare i ls  de jeux 
é lectron iq ues 

23 février 20 1 2  Projet p i lote aux caisses 
Non d ispon ib i l ité de certa ins salariés régu l iers à temps 

2 mars 201 2 part ie l  détenant un  poste de p réposé aux mach ines à 
sous 

2 mars 201 2 I mpacts tempora i res de la modernisation dans le secteur  
des ca isses 

20 mars 201 2 Rég ime général  d ' hora i res - Voitu rier 

22 mars 20 1 2  Rég imes général  d 'hora i res - Préposé à l 'entretien 
ménager 

1 er ma i  201 2 Non d ispon ib i l ité pou r le sa larié rég u l ier  à temps part ie l  
détenant un  poste de préposé hautes m ises 

23 ma i  20 1 2  Rég ime général  d ' hora i res des salariés caissiers 
chambre forte à temps complet 

1 1  j u i n  20 1 2  Hora i re des techn iciens aux MAS affectés à des p rojets 
spéciaux 
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3 août20 1 2  Procéd ure d 'affectation vo lonta i re - ca issier chambre 
forte et p réposé au  comptage 

3 août 20 1 2  Projet p i lote su r  l 'affection vo lonta i re 
2 9  novembre 201 2 Ajout d ' un  poste temps partiel week-end aux caisses 

Dans le cad re du p lan de modern isation - Mesures 
T février 20 1 3 d 'atténuat ion su ite aux m ises à p ied tempora i res aux 

caisses 

28 février 2 0 1 3 Dans le cad re d u  p lan de modern isation - Mesures 
d 'atténuat ion afin d 'éviter des m ises à p ied 

7 mars 201 3 Horai re de  travai l  2 0 1 3/20 1 4  des préposés aux 
vestia i res 
Non d ispon ib i l ité de certa ins salariés régu l ie rs à temps 

2 1  mars 20 1 3  part iel détenant un  poste de préposé aux mach ines à 
sous 

2 avri l 2 0 1 3 Assignation spécia le techn iciens aux mach i nes à sous 
Mesures d 'atténuat ion de la mod u lat ion des effectifs 

1 0  avri l 20 1 3 techn iciens  à l 'entretien de l 'équ ipement mach i nes à 
sous 

23 avri l 20 1 3 Mesures d 'atténuat ion de la mod u lçit ion des effectifs d u  
secteu r  des mach ines à sous 

23 avri l 2 0 1 3 Mesures d 'atténuat ion de la mod u lation des effectifs d u  
secteu r  d e s  mach ines à sous - Caro l ine Fonta ine 

2 3  avri l 20 1 3 Mod ificat ion d u  quart de trava i l  de soi r  pou r  les préposés 
aux mach ines à sous à statut temps part ie l  
Poste de p réposé aux appare i ls  de jeux électron iq ues 

23 avri l 20 1 3 en remplacement tem pora i re offert à l 'ensemble de 
l ' un ité générale - Projet 
Calcu l d u  ratio de fériés pour l 'emplo i  d ' hôte exécutif 

24 avri l 20 1 3 pour l 'année de p rise de congés fériés débutant le 25 
mars 20 1 3  et  se term i nant le  24 mars 201 4 
Heures de vacances annuel les add itionne l les à d ix-sept 

24 avri l 2 0 1 3 ( 1 7) ou d ix-hu it ( 1 8) années et d ix-neuf ( 1 9) ou v ingt (20) 
d 'ancienneté en vertu des d ispos itions de l 'art ic le 1 6  
Calcu l  d u  quota d e  fériés et de vacances pour  les 

25 avri l 20 1 3 ca issiers de la chambre forte pour l 'an née de  p rise de 
vacances et  de fériés débutant le 25 mars 20 1 3 et  se 
term inant le 24 mars 20 1 4  

1 9  j u i n  201 3 Mesure d 'atténuat ion de la mod u lat ion des effectifs du  
secteu r  des mach ines à sous - Sylva in  Marei l  

1 9  j u i n  201 3 Mod ification de la priorité Bloc Variable 
1 9  j u i n  201 3 L'Offre de chanQement de statut de régu l ie r  à TPHV 
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* Les parties convie n n ent de se rencontrer afi n de réviser la l i ste des médecins arbitres dans les 
90 j o u rs de la s ignatu re de la convention co l lective. Le statut quo s 'app l ique j u sq u ' à  la s ig natu re 
d ' u n e  nouve l l e  entente. 

En fo i de q uo i ,  les parties aux présentes ont s igné à Montréal ce 1 ge jour  du mois 
de j u i n  20 1 3 .  

Pou r  l a  Société des casinos d u  Qu ébec i nc .  Pou r le Synd icat des e m ployées et  employés 
de la Société des casinos d u  Québec - C S N ,  
U n ité générale 
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